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SOMMAIRE 

 
L’évaluation des programmes de pension d’invalidité et d’indemnité d’invalidité 
d’Anciens Combattants Canada (ACC) a été entreprise en raison de l’obligation 
d’appuyer le renouvellement des termes et conditions relatives au Programme 
d’indemnité d’invalidité d’ici mars 2011. Le Programme d’indemnité d’invalidité fait partie 
de la gamme des programmes de la nouvelle Charte des anciens combattants (la 
nouvelle Charte) mis en oeuvre en 2006 afin de satisfaire aux besoins d’une clientèle 
au profil démographique changeant. La nouvelle Charte constitue la transformation la 
plus profonde apportée aux avantages et aux services offerts aux anciens combattants 
au cours des 60 dernières années.  

La modernisation en question dépend d’un changement de culture à ACC : passer d’un 
modèle de prestation des avantages aux anciens combattants vieillissants à un modèle 
de gestion de cas visant à encourager et à appuyer les clients plus jeunes au cours de 
leur réinsertion à la vie civile. Les programmes et les services de la nouvelle Charte ont 
pour objectif de soutenir les vétérans et les clients à un moment de leur vie où ils en ont 
besoin. Parmi les autres programmes et services offerts dans le cadre de la nouvelle 
Charte, on compte la réadaptation, les avantages financiers, les avantages médicaux et 
les services de réorientation professionnelle. L’évaluation des pensions et des 
indemnités a été réalisée en parallèle avec une évaluation approfondie de la gamme 
des programmes de la nouvelle Charte. L’évaluation est exécutée en trois phases, 
chacune donnant lieu à un rapport. La première phase visait l’évaluation de la 
conception et de la pertinence de la nouvelle Charte; la seconde avait trait à la 
sensibilisation, au processus de demande et au cadre de prestation des services; et la 
dernière phase consiste à évaluer les progrès réalisés au niveau de l’atteinte des 
résultats escomptés. L’évaluation des pensions et des indemnités d’invalidité doit être 
lue en parallèle avec les rapports d’évaluation de la nouvelle Charte.  

La mise en oeuvre de la nouvelle Charte et le passage de pensions d’invalidité 
mensuelles aux indemnités d’invalidité forfaitaires ont été suivis d’éloges, mais 
également de nombreuses critiques de la part de vétérans, d’organismes d’anciens 
combattants, de comités consultatifs ministériels et de l’ombudsman des vétérans. Pour 
certains clients, la nouvelle Charte a été une expérience positive. Par contre, certaines 
parties intéressées aimeraient qu’ACC revienne vers un modèle mensuel ou un modèle 
qui offre le choix aux clients (un seul paiement forfaitaire, un paiement annuel ou une 
pension mensuelle). Dans certaines circonstances au cours d’une vie, une pension 
d’invalidité et les avantages connexes donnent lieu à plus d’avantages versés au client 
que dans le cas de l’indemnité d’invalidité et autres avantages pertinents de la nouvelle 
Charte. 

L’indemnité d’invalidité indemnise les militaires et les vétérans des FC en 
reconnaissance des effets non financiers d’une invalidité liée au service, y compris la 
douleur et la souffrance, et la perte de fonction sur la vie des militaires et des vétérans 
des FC et celle de leurs familles. L’indemnité est un paiement forfaitaire exempt 
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d’impôt, dont le montant est déterminé selon la gravité de l’invalidité, en fonction des 
directives et d’une table des invalidités élaborées par le ministre pour l’orientation des 
personnes chargées de faire de telles évaluations. D’autres avantages de la nouvelle 
Charte sont offerts en reconnaissance des répercussions d’une incapacité permanente. 
Le Programme d’indemnité d’invalidité n’est plus le seul point d’accès aux autres 
services et avantages offerts par ACC aux clients des FC puisque le Programme de 
réadaptation de la nouvelle Charte est également un point d’entrée à plusieurs des 
services et des avantages d’ACC. 

La Loi sur les pensions prévoit le versement d’une pension d’invalidité, un paiement 
mensuel exempt d’impôt déterminé en fonction des directives et d’une table des 
invalidités élaborées par le ministre pour l’orientation des personnes chargées de faire 
de telles évaluations. La raison d’être de la pension d’invalidité est d’accorder une 
compensation pour la gravité d’une invalidité précise et son incidence relative sur la 
capacité de gagner sa vie. Le programme a été conçu pour les anciens combattants 
traditionnels de la Première Guerre mondiale et de la Seconde Guerre mondiale, et est 
offert aux anciens combattants des forces armées ainsi qu’à ceux de la marine 
marchande de la Première Guerre mondiale, de la Seconde Guerre mondiale et de la 
guerre de Corée et également aux civils qui ont servi en collaboration étroite avec les 
Forces armées durant les périodes de guerre, et les militaires et anciens militaires de la 
Force régulière et de la Réserve, à condition que le vétéran des FC ait présenté sa 
demande de pension avant l’entrée en vigueur de la nouvelle Charte. Une des 
caractéristiques principales de la pension d’invalidité est qu’elle servait de principal 
guichet d’accès à d’autres programmes d’ACC comme les avantages médicaux, les 
soins de longue durée et le Programme pour l’autonomie des anciens combattants 
(PAAC). Les critiques du Programme de pension d’invalidité ont fait valoir que les 
paiements mensuels peuvent encourager l’accentuation sur l’invalidité plutôt que sur le 
mieux-être.   

Le principal objectif de l’Évaluation des programmes de pension d’invalidité et 
d’indemnité d’invalidité est d’examiner les ressemblances et les différences concernant 
la conception, la prestation, les activités, les produits livrables et les résultats. 
L’évaluation tient compte des composantes pertinentes d’autres programmes de la 
nouvelle Charte, s’il est pertinent de les comparer. Les principales questions abordées 
en cours de l’évaluation sont les suivantes :  

-   Comment le Programme de pension d’invalidité et le Programme d’indemnité 
d’invalidité contribuent-ils aux priorités du gouvernement fédéral? 

- Depuis la mise en oeuvre de la nouvelle Charte et de l’indemnité d’invalidité, les 
rôles et les responsabilités d’ACC ont-ils changé en ce qui concerne la 
reconnaissance des invalidités du service de guerre?  

- Quels sont les intrants et les produits livrables de l’indemnité d’invalidité en 
comparaison à la pension d’invalidité? 

- Dans quelle mesure l’indemnité d’invalidité et la pension d’invalidité 
atteignent-elles les résultats escomptés? 
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- Quelles sont les différences de conception entre le programme de pension 
d’invalidité et celui de l’indemnité d’invalidité en ce qui concerne la satisfaction 
des besoins des clients?  

- Dans quelle mesure les indemnités d’invalidité ou les pensions d’invalidité 
répondent-elles à un besoin démontrable? 

Les responsables de l’évaluation s’efforcent d’inclure la gamme complète des 
programmes de la nouvelle Charte dans la comparaison des indemnités d’invalidité et 
des pensions d’invalidité. L’analyse approfondie des données sur la participation des 
clients et les dépenses prévues, ainsi que l’utilisation actuelle par les clients et les 
dépenses réelles appuient également les conclusions. L’information a été obtenue de 
plusieurs sources; les données d’ACC ont été fournies par la Direction de la statistique 
d’ACC. Les données ont été extraites au cours de la période allant de l’exercice 
2003-2004 à mars 2010. De plus, l’évaluation tient compte de l’étude menée à la 
phase I de l’évaluation de la nouvelle Charte. Les données actuelles ne sont pas 
nécessairement indicatives des données futures (c.-à-d. dans cinq ou dix ans) vu 
l’évolution du profil démographique des FC.  

Des exemples de cas ont été utilisés comme méthode principale d’analyse comparative 
pour faire ressortir les ressemblances et les différences entre les deux prestations chez 
le client, en fonction de la catégorie du client et de la gravité de l’invalidité. Chaque cas 
fournit des calculs fondés sur les valeurs actuelles pour comparer le montant d’une 
pension mensuelle à une indemnité versée en un seul paiement, représentant la valeur 
temps de l’argent, en fonction de l’âge et de l’espérance de vie du client. Les exemples 
détaillés se trouvent à l’annexe F du rapport complet, et les résultats sont présentés à la 
section 4.5.  

Un des résultats souhaités du gouvernement du Canada énoncés dans le 
Rapport sur les plans et les priorités du gouvernement du Canada de 2008-2009 
concerne « la sécurité du revenu et l’emploi pour les Canadiens ». Le résultat 
stratégique d’ACC précise que les vétérans admissibles et autres clients 
atteignent leur niveau optimal de bien-être à l’aide des programmes et des 
services qui appuient leurs soins, leur traitement, leur autonomie et leur 
réinsertion. La pension d’invalidité et l’indemnité d’invalidité appuient toutes deux 
ce résultat. Cependant, les plans de mesure du rendement ne correspondent pas 
parfaitement aux résultats du Programme d’indemnité d’invalidité; il est donc 
difficile de tirer des conclusions sur le succès du Programme. 
 
Les rôles d’ACC au chapitre du traitement et de la prise de décision sur les prestations 
d’invalidité pour les vétérans et autres clients n’ont pas beaucoup changé. Depuis 
l’introduction de l’indemnité d’invalidité, les employés oeuvrant au traitement des 
prestations d’invalidité ont la responsabilité supplémentaire de mieux comprendre 
l’application d’un texte de loi additionnel et la relation qui existe avec des textes déjà en 
place. Ils doivent composer avec un enjeu particulier : ces droits à pension s’appliquent 
à des clients qui bénéficient des deux systèmes, c.-à-d. qui reçoivent la pension 
d’invalidité et l’indemnité d’invalidité. Certains déroulements de travail et rapports 
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hiérarchiques ont été modifiés étant donné la réalité associée de devoir fonctionner 
sous deux textes de loi plutôt qu’un seul. 
 
Les bénéficiaires des deux systèmes sont admissibles au paiement des avantages 
médicaux liés à l’affection ayant fait l’objet d’une évaluation. Les textes de loi respectifs 
autorisent des dates effectives différentes à partir desquelles le paiement des 
avantages médicaux peut être fait. Les clients bénéficiaires d’une indemnité d’invalidité 
sont admissibles au paiement des avantages médicaux à partir de la date de décision 
favorable tandis que les clients bénéficiaires d’une pension d’invalidité sont admissibles 
au remboursement des frais d’avantages médicaux à partir de la date à laquelle la 
pension est payable, qui est la plus récente de la date de la présentation de la demande 
ou trois ans avant la date de la décision. Les responsables de la gestion des 
programmes sont conscients de cette disparité entre les programmes et en tiendront 
compte dans le cadre des changements qui seront apportés aux programmes.  
 
Il existe touours une certaine confusion concernant l’objectif du paiement forfaitaire, 
malgré la surabondance d’information fournie et diffusée sur le site Web d’ACC au sujet 
de la nouvelle Charte et des autres programmes. La communication directe aux clients 
par des lettres sur les décisions relatives aux prestations d’invalidité et droits connexes 
peut être difficile à comprendre. On s’attend cependant à ce que les efforts d’ACC pour 
améliorer la sensibilisation et la communication à l’intention des clients règlent ces 
problèmes. Le paiement d’une indemnité d’invalidité est de toute évidence une mesure 
d’indemnisation. 

Au cours des travaux associés à l’évaluation, il a été déterminé qu’un problème 
éventuel devait être examiné plus en détail : l’indemnité forfaitaire pourrait être versée à 
un moment où le client n’est pas en mesure de gérer de façon responsable ses 
finances. ACC a élaboré des mesures, comme la gestion de cas et le remboursement 
des frais de counselling financier, pour aider les clients à gérer à long terme leur 
paiement forfaitaire, mais ces mesures n’ont pas encore été entièrement mises en 
place. 

Quel système de paiement est le plus avantageux financièrement dépend de facteurs 
comme l’état matrimonial ou de dépendance, l’espérance de vie et la gravité de 
l’invalidité. La nouvelle Charte offre des avantages plus généreux pour certains clients 
célibataires et pour les survivants que le Programme de pension d’invalidité. De plus, 
au moment où le client en a besoin, les avantages de la nouvelle Charte sont plus 
généreux qu’avant la nouvelle Chate. Cependant, les militaires et les vétérans des FC 
qui ont des enfants auraient reçu une indemnité plus importante avant l’entrée en 
vigueur de la nouvelle Charte, surtout si les clients bénéficiaient seulement du 
Programme d’indemnité d’invalidité sans les avantages additionnels qui accompagnent 
les programmes de réadaptation et d’avantages financiers de la nouvelle Charte.
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Conclusion 

Nombre des clients des FC ont une famille et peuvent espérer vivre des dizaines 
d’années dans un contexte civil. L’intention de l’indemnité d’invalidité forfaitaire est 
d’offrir un sentiment de résolution au sujet de l’invalidité découlant du service et de 
permettre aux bénéficiaires de se concentrer à la réussite d’une nouvelle vie et d’une 
nouvelle carrière, avec l’appui d’autres programmes de la nouvelle Charte. Le modèle 
de la nouvelle Charte s’harmonise avec les pratiques modernes de gestion des 
invalidités qui préconisent la séparation des prestations d’invalidité des autres 
programmes et services. À l’époque où la nouvelle Charte a été introduite, on 
s’attendait à une demande refoulée en réadaptation. Cependant, le taux de participation 
global au Programme de réadaptation a été de seulement 7,5 % d’avril 2006 à 
février 2010; il ne semble donc pas y avoir encore pleine participation à la suite de 
programmes de la nouvelle Charte. 

Il n’est pas facile de comparer l’indemnité d’invalidité (II) et la pension d’invalidité (PI). 
Bien que la PI offre un revenu mensuel, il arrivait parfois que les clients en faisaient la 
demande afin d’être admissibles au Programme pour l’autonomie des anciens 
combattants (PAAC) et aux avantages médicaux. De plus, les clients bénéficiant 
d’importantes pensions d’invalidité mensuelles n’avaient aucun avantage à faire la 
transition vers la vie civile. L’indemnité d’invalidité est un paiement forfaitaire, et les 
clients n’ont pas besoin de bénéficier de l’II pour être admissibles aux programmes de 
réadaptation et d’avantages financiers. 

Dans les cas de niveaux d’invalidité les plus faibles, des données montrent que certains 
clients se trouvent avantagés depuis la mise en oeuvre de la nouvelle Charte. C’est le 
cas du point de vue financier et également du point de vue non financier (le client 
réussit la transition vers la vie civile). Cependant, il faut faire davantage pour les clients 
dont l’invalidité est évaluée à un niveau supérieur. La présente évaluation appuie des 
observations récentes selon lesquelles les clients qui souffrent d’une invalidité grave 
peuvent avoir besoin de plus de soutien de la part d’ACC.  
 
RECOMMANDATIONS  
 
R1 Il est recommandé au directeur général, Direction générale de la gestion 

des programmes : (Essentiel) 
a) De clairement définir comment les résultats du Programme 

d’indemnité d’invalidité rejoignent les résultats d’autres programmes 
de la nouvelle Charte;  

b)  De veiller à ce que les plans de mesure du rendement correspondent 
aux résultats du Programme d’indemnité d’invalidité.   

 
R2 Il est recommandé au directeur général, Direction générale de la recherche 

et des politiques, de mener, en collaboration avec le directeur général de la 
gestion de la prestation des services, une étude pour quantifier la portée et 
l’envergure des enjeux associés aux clients « à risque » qui reçoivent des 
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indemnités forfaitaires, et les effets connexes sur le bien-être des clients à 
long terme et la réinsertion à la vie civile. (Essentiel) 

 
R3 Il est recommandé au directeur général, Direction générale de la recherche 

et des politiques et au directeur général, Direction générale de la gestion 
des programmes, d’examiner les avantages et les allocations offerts dans 
le cadre de la nouvelle Charte aux clients souffrant d’une invalidité grave et 
le cas échéant, d’obtenir l’autorisation de voir à ce que les besoins de ces 
clients soient satisfaits de façon adéquate. (Critique) 

 
R4 Il est recommandé au directeur général, Direction générale de la recherche 

et des politiques, de considérer la réalisation d’une analyse du besoin de 
rembourser les avantages médicaux des bénéficiaires de l’indemnité 
d’invalidité de façon rétroactive à la date de la demande. (Essentiel) 
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1.0 CONTEXTE 

 

La présente évaluation comparative découle du besoin exprimé d’appuyer le 
renouvellement des conditions du Programme d’indemnité d’invalidité d’ici mars 2011. 
Elle a lieu en même temps qu’une évaluation complète de la gamme des programmes 
de la nouvelle Charte des anciens combattants (nouvelle Charte). Cette évaluation 
s’étale sur trois phases et comprend un rapport au terme de chacune d’elles. Le rapport 
de la phase I, qui a été publié en mars 2010, portait sur la pertinence et le bien-fondé 
de la nouvelle Charte et des programmes offerts dans le cadre de celle-ci. Le rapport de 
la phase II, qui sera publié en septembre 2010, traitera de l’efficacité et de l’efficience 
des activités de sensibilisation, des processus de demande et des cadres de prestation 
des services d’Anciens Combattants Canada (ACC) pour la gamme des programmes 
de la nouvelle Charte. Le rapport de la phase III, prévu pour décembre 2010, mettra 
l’accent sur les effets non prévus et l’atteinte des résultats escomptés de la nouvelle 
Charte. Des efforts ont été déployés pour réduire les chevauchements ou les doubles 
emplois entre les deux évaluations. Par le fait même, certains éléments de la présente 
évaluation tirent profit du travail réalisé dans l’évaluation de la nouvelle Charte – 
Phase I, mais l’accent est mis sur la comparaison entre les pensions d’invalidité et les 
indemnités d’invalidité. L’Évaluation des programmes de pension d’invalidité et 
d’indemnité d’invalidité doit être lue en parallèle aux rapports d’évaluation de la nouvelle 
Charte.  
 
La mise en œuvre du Programme d’indemnité d’invalidité faisait partie intégrante d’un 
changement vaste et fondamental à ACC. L’indemnité d’invalidité est l’un des multiples 
programmes et services de la nouvelle Charte visant à moderniser et à adapter les 
programmes d’ACC pour répondre aux besoins d’une nouvelle démographie de clients. 
Parmi les autres programmes et services offerts dans le cadre de la nouvelle Charte, on 
trouve la réadaptation, les avantages financiers, les soins de santé et les services 
d’orientation professionnelle. Cette modernisation repose sur un changement de culture 
pour ACC et se traduit par le passage d’un modèle de prestation d’avantages aux 
anciens combattants âgés et dépendants à un modèle de gestion de cas visant à 
encourager et à appuyer les jeunes clients à réintégrer la vie civile, notamment la vie 
familiale, communautaire et active. Les programmes et services de la nouvelle Charte 
visent à appuyer les vétérans et les clients au moment où ils en ont besoin. 
 
Le Programme d’indemnité d’invalidité et le Programme de pension d’invalidité 
continuent de partager les mêmes activités, processus, objectifs et résultats escomptés, 
même si les intentions des programmes diffèrent. Par conséquent, il est impossible 
d’attribuer tous les défis ou toutes les réussites à l’un des programmes. Par ailleurs, il 
est préférable de comparer les deux programmes de prestations d’invalidité lorsque l’on 
prend en comptes les autres programmes de la nouvelle Charte puisque le Programme 
d’indemnité d’invalidité est un programme parmi une gamme d’avantages 
concurrentiels, tant financiers que non financiers. 
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La mise en œuvre de la nouvelle Charte et la transition des pensions aux indemnités a 
fait l’objet d’éloges et de critiques de la part d’anciens combattants et de vétérans, 
d’organismes représentant les anciens combattants, de comités consultatifs ministériels 
et de l’ombudsman des vétérans. Pour certains clients, la mise en œuvre de la nouvelle 
Charte a été une expérience positive. Par contre, certains intervenants souhaiteraient 
qu’ACC revienne au modèle de prestation de pensions ou offre aux clients le choix 
entre un montant forfaitaire, une rente ou une pension. On a également soulevé la 
question selon laquelle le client qui touche une pension d’invalidité pourrait recevoir 
davantage de prestations au cours de sa vie que celui qui touche une indemnité 
d’invalidité. Les exemples de cas présentés à la section 4.5 tentent de répondre à ces 
questions. 
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2.0 DÉMARCHE 

 

La présente évaluation vise à comparer l’indemnité d’invalidité et la pension d’invalidité 
au moyen de cinq critères présentés dans le tableau 1 ci-dessous. On a évalué les 
ressemblances et les différences dans la conception, l’exécution, les activités, les 
extrants et les résultats des programmes afin de déterminer l’impact de la transition des 
pensions vers les indemnités. Dans le cadre de l’évaluation, on a tenu compte, s’il y a 
lieu, des éléments pertinents des autres programmes de la nouvelle Charte. Le mandat 
de l’évaluation est présenté à l’annexe C. 
 

2.1 Portée des travaux 
 
Le tableau ci-dessous fait état des principales questions et des questions spécifiques 
abordées dans le cadre de la présente d’évaluation. 
 

Tableau 1 : Questions d’évaluation 

Objectif Questions d’évaluation 

Évaluer les liens entre les objectifs du Programme 
de pension d’invalidité et du Programme 
d’indemnité d’invalidité et i) les priorités du 
gouvernement fédéral et ii) les résultats 
stratégiques ministériels.  

Comment le Programme de pension d’invalidité et 
le Programme d’indemnité d’invalidité 
contribuent-ils aux priorités du gouvernement 
fédéral? 

Évaluer le rôle et les responsabilités d'ACC dans la 
livraison du Programme d’indemnité d’invalidité et 
du Programme de pension d'invalidité. 

Le rôle et les responsabilités d’ACC à l’égard de la 
reconnaissance des invalidités liées au service en 
temps de guerre ont-ils changé depuis la mise en 
œuvre de la nouvelle Charte et du Programme 
d’indemnité d’invalidité? 

Évaluer l'utilisation des ressources relativement à 
la production d'extrants et à l'état d'avancement par 
rapport aux résultats escomptés.  

En quoi les intrants et les extrants du Programme 
d’indemnité d’invalidité sont-ils différents de ceux 
du Programme de pension d’invalidité? 

Évaluer l'état d'avancement des travaux par rapport 
aux résultats escomptés (résultats immédiats, 
intermédiaires et ultimes) ayant trait aux cibles de 
rendement, à la portée des programmes et à leur 
conception, y compris la relation et la contribution 
des extrants aux résultats.  

Dans quelle mesure le Programme d’indemnité 
d’invalidité et le Programme de pension d’invalidité 
permettent-ils d’obtenir les résultats escomptés? 
 
Quelles sont les différences? 

Évaluer la mesure dans laquelle les indemnités 
d'invalidité continuent de répondre à un besoin 
manifeste et répondent aux attentes des vétérans 
des FC en comparaison notamment aux pensions 
d’invalidité.  

En quoi le Programme de pension d’invalidité et le 
Programme d’indemnité d’invalidité sont-ils 
différents dans leurs façons de répondre aux 
besoins des clients? 
 
Dans quelle mesure ces programmes répondent-ils 
à un besoin manifeste?  
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2.2 Méthode 
 
L’évaluation a été effectuée conformément à la directive et aux normes précisées dans 
la Politique sur l’évaluation du Conseil du Trésor de 2009. 
 
La méthode de recherche visait à regrouper des renseignements de diverses 
provenances afin d’assurer la fiabilité de l’information et des résultats aux fins du 
présent rapport. Le travail de terrain pour supporter ce rapport a été réalisé entre 
octobre 2009 et avril 2010. Le cadre d’évaluation est présenté à l’annexe D et démontre 
comment les renseignements de diverses provenances appuient les résultats des 
objectifs clés. Une explication détaillée de la méthode est présentée à l’annexe E. 
 
Un examen de documents a été effectué en vue d’évaluer la théorie, la conception et 
les opérations rattachées aux programmes d’indemnité d’invalidité et de pensions 
d’invalidité, ainsi que de fournir des renseignements généraux importants pour ceux-ci. 
Les principales sources utilisées pour l’examen des documents comprennent les 
dossiers ministériels par ordre de sujets, le cadre législatif, les politiques et les 
processus administratifs d’ACC, ainsi que les résultats des études, examens et 
analyses antérieurs. Comme il a été mentionné précédemment, la présente évaluation 
s’est appuyé sur la recherche effectuée pendant la phase I de l’évaluation de la 
nouvelle Charte afin de réduire les chevauchements et le fardeau mis sur les personnes 
qui ont répondu aux sondages. Une analyse exhaustive des données sur les prévisions 
des dépenses et l’adhésion des clients, ainsi que sur le taux réel d’adhésion des clients 
et les postes de dépenses viennent aussi étayer les conclusions émises. Cette 
information provient de diverses sources d’ACC, notamment de la base de données des 
rapports et du système de finances FreeBalance. Les données utilisées couvrent la 
période comprise entre 2003-2004 et février 2009-2010. 
 
Des cas concrets ont été utilisés comme principale méthode d’analyse comparative 
pour démontrer les différences entre les deux types d’avantages au niveau du client, ce 
en fonction du type de client et du niveau d’invalidité. Chaque cas contient des calculs 
de la valeur actualisée visant à comparer la valeur d’une prestation mensuelle de 
pension à un paiement d’indemnité forfaitaire, en tenant compte de la valeur de 
rendement de l’argent, en fonction de l’âge et de l’espérance de vie du client. Les cas 
complets sont présentés à l’annexe F et les résultats découlant de l’analyse de cas sont 
présentés à la section 4.5. De plus amples détails sur la méthode utilisée sont fournis à 
l’annexe E. 
 
Les entrevues avec des personnes clées se sont révélées d’importantes sources 
d’information pour contextualiser l’examen des documents et l’analyse des données, 
ainsi que pour fournir des observations qualitatives sur les questions évaluées. Au total, 
39 entrevues ont été réalisées à la grandeur du pays auprès des membres du 
personnel d’ACC dans les bureaux de districts, les bureaux régionaux et à 
l’Administration centrale, ainsi qu’auprès du personnel du ministère de la Défense 
nationale (MDN). Les entrevues auprès des membres du personnel portaient sur les 
trois années précédant la mise en œuvre de la nouvelle Charte, le 1er avril 2006, et les 
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trois années depuis sa mise en œuvre, afin de comparer la livraison des programmes et 
les services offerts aux clients dans le cadre des deux programmes de prestations. 
 
2.2.1 Limites 
 

En raison de contraintes budgétaires et temporelles, il n’a pas été possible de consulter 
directement des intervenants dans le cadre de la présente évaluation. Cependant, des 
groupes de discussion composés de clients ont été formés et des sondages auprès des 
clients ont été menés dans le cadre de l’évaluation globale de la nouvelle Charte, et les 
résultats de ces activités seront présentés dans le rapport de la phase III. Pour la 
présente étude, les rapports et les documents sur les intervenants préparés par 
l’ombudsman des vétérans ont fait l’objet d’un examen. Par ailleurs, bien que certaines 
critiques aient été soulevées concernant les bénéficiaires admissibles aux indemnités 
de décès prévues dans la nouvelle Charte, la présente évaluation ne traite pas de ces 
questions. 
 
Cette évaluation s’efforce d’inclure la gamme complète des programmes de la nouvelle 
Charte pour les comparer aux indemnités d’invalidité et aux pensions d’invalidité. Les 
données réelles ont été utilisées pour établir les études de cas et les hypothèses sont 
clairement expliquées. Cependant, les données réelles n’indiquent pas nécessairement 
les données futures (c.-à-d. dans 5 ou 10 ans) puisque la démographie des FC évolue. 
De plus, lors de l’analyse des coûts médicaux et psychosociaux de la réadaptation, il a 
été noté que la codification des comptes réservés aux pensions/indemnités d’invalidité 
et à la réadaptation était loin d’être claire. Par une analyse approfondie, l’évaluation fait 
état de coûts de réadaptation plus élevés que ceux indiqués dans les Comptes publics, 
car l’évaluation comportait des données plus complètes et tenait compte de coûts 
pouvant être attribuables à la réadaptation ou à l’état d’invalidité des clients. 
 
Le modèle logique des programmes d’indemnité d’invalidité et de pension d’invalidité 
pour cette évaluation a été approuvé après avoir terminé la majeure partie du travail 
d’analyse des données. Dans le modèle logique approuvé, les pensions et les 
indemnités d’invalidité partagent le même modèle. Les mesures du rendement pour ces 
deux programmes reposent essentiellement sur les extrants et non sur les résultats. 
Ces facteurs limitent l’évaluation des résultats sur les clients pour la présente 
évaluation. Par conséquent, les secteurs de préoccupation potentiels sont présentés 
dans les résultats de la présente évaluation (pour plus de détails sur le sujet, consulter 
la section 4.0). Il faudra mener des recherches plus approfondies sur ces secteurs de 
préoccupation pour évaluer leur importance. La phase III de l’évaluation de la nouvelle 
Charte permettra aussi de combler certaines lacunes en ce qui concerne l’information 
manquante sur les résultats.  
 
La méthode détaillée présentée à l’annexe E décrit les hypothèses et les limites des 
études de cas.
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3.0 DESCRIPTION DES PROGRAMMES DE PRESTATIONS D’INVALIDITÉ  
 

Les programmes de prestations d’invalidité reconnaissent et indemnisent les anciens 
combattants et les clients admissibles pour les services rendus pour le Canada qui se 
sont soldés par un décès ou une invalidité. Ces prestations d’invalidité sont fondées sur 
l’admissibilité (lien avec le service) et sur une évaluation (niveau de l’invalidité), et sont 
offertes aux anciens combattants depuis 1919. 
 
3.1 Pension d’invalidité 
 
La pension d’invalidité est un paiement mensuel non imposable établi en fonction du 
niveau d’invalidité de l’ancien combattant, tel qu’indiqué dans la Table des invalidités. 
L’évaluation du niveau d’invalidité est fondée sur les directives et une table des 
invalidités établies par le ministre pour l’orientation des personnes chargées de réaliser 
ces évaluations. L’objectif d’une pension d’invalidité est d’accorder une forme de 
compensation pour la gravité d’une invalidité particulière subie et les répercussions 
qu’elle a sur la capacité de gagner sa vie. Le programme était destiné aux anciens 
combattants traditionnels de la Première Guerre mondiale ou de la Seconde Guerre 
mondiale et est offert aux vétérans des FC et de la marine marchande de la Première 
Guerre mondiale ou de la Seconde Guerre mondiale, ou de la guerre de Corée, de 
même qu’aux civils ayant servi à l’appui des Forces armées en temps de guerre et aux 
militaires actifs ou aux anciens militaires de la Force régulière ou de la Force de 
réserve, pourvu que leur demande de pension ait été présentée avant la mise en œuvre 
de la nouvelle Charte. L’une des caractéristiques de la pension d’invalidité est qu’elle 
agit comme principale porte d’entrée aux autres programmes de la nouvelle Charte, 
comme les avantages médicaux, les soins de longue durée et le Programme pour 
l’autonomie des anciens combattants (à l’exception des clients du service de guerre à 
faible revenu bénéficiant de l’allocation aux anciens combattants). En 2010, les taux 
mensuels maximums de pension d’invalidité (c.-à-d. les prestations maximales payées 
au taux de 100 % à l’exception de l’allocation pour soins [AS] et de l’allocation 
d’incapacité exceptionnelle [AIE]) sont les suivants : 
 

Client célibataire : 2 398 $/mois 
 

Client marié : 2 997 $/mois 
 

 
Indemnités supplémentaires pour les enfants à charge : 
 

 
Premier enfant : 

312 $/mois 
 

Deuxième enfant : 
228 $/mois 

 
Enfants à charge 
supplémentaires : 180 $/mois 
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Voici quelques-unes des prestations d’invalidité supplémentaires prévues dans le 
Programme de pension d’invalidité : 
 

 Des prestations supplémentaires pour conjoints et personnes à 
charge sont versées à l’égard d’un époux/conjoint de fait ou d’enfants à 
charge. 

 Une indemnité de prisonnier de guerre peut être versée aux anciens 
combattants ou aux civils admissibles qui ont été détenus à titre de 
prisonniers, ont tenté d’éviter la capture ou ont échappé à l’ennemi. Des 
indemnités supplémentaires peuvent être versées à l’égard des 
personnes à charge admissibles. 

 Une allocation pour soins peut être versée aux anciens combattants qui 
reçoivent une pension d’invalidité, ou une indemnité de prisonniers de 
guerre et qui ont une invalidité totale et ont besoin d’aide pour effectuer 
les tâches quotidiennes, comme prendre un bain, manger ou se rendre 
aux toilettes. Le montant de l’allocation est fondé sur le niveau de soins 
personnels dont a besoin le pensionné au quotidien. 

 Une allocation d’incapacité exceptionnelle peut être octroyée aux 
pensionnés (qui reçoivent une pension d’invalidité payée au taux de 98 % 
ou plus) qui ont une incapacité exceptionnelle en partie ou entièrement 
attribuable à une invalidité ouvrant droit à la pension. Le montant de 
l’allocation est fondé sur le niveau d’incapacité, de douleur, de perte de la 
qualité de vie et de réduction de l’espérance de vie du pensionné.  

 Une allocation vestimentaire peut être versée aux pensionnés amputés, 
qui portent des prothèses spéciales ou des vêtements de confection 
spéciale ou qui sont atteints d’une invalidité qui les rend susceptibles de 
souiller leurs vêtements. Cette allocation mensuelle supplémentaire 
permet aux pensionnés d’acheter des vêtements spéciaux. 

 Des prestations aux survivants ou aux personnes à charge 
survivantes peuvent être versées à l’époux ou au conjoint de fait 
survivant (et dans certains cas, aux parents ou aux frères et sœurs des 
pensionnés décédés) d’un pensionné invalide ou d’un ancien prisonnier 
de guerre. L’époux ou le conjoint de fait survivant recevra pendant un an 
toutes les prestations mensuelles (notamment les pensions et les 
allocations) que recevait l’ancien combattant au moment de son décès. 
Après un an, le survivant recevra une pension de survivant calculée en 
fonction du pourcentage de la pension d’invalidité ou de l’indemnité de 
prisonnier de guerre qui était versée au défunt. 
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3.2 Indemnité d’invalidité 
 

Le Programme d’indemnité d’invalidité est l’un des programmes de la nouvelle Charte 
qui ont été lancés en avril 2006 pour encourager le mieux-être et favoriser la transition 
des clients des FC et leurs familles de la vie militaire à la vie civile. Le Programme vise 
à reconnaître et à indemniser les militaires et les vétérans des FC pour les 
répercussions non financières d’une invalidité liée au service, notamment les 
souffrances, les douleurs et la perte fonctionnelle sur la vie des militaires et des 
vétérans des FC et de leurs familles. L’indemnité est un montant forfaitaire non 
imposable, établi en fonction du niveau d’invalidité. D’autres avantages de la nouvelle 
Charte visent les effets d’une incapacité permanente. L’évaluation du niveau d’invalidité 
est fondée sur les directives et une Table des invalidités établies par le ministère pour 
l’orientation des personnes chargées de telles évaluations. Le Programme d’indemnité 
d’invalidité n’est plus la seule « porte d’accès » aux autres services et avantages de la 
nouvelle Charte. En plus du montant forfétaire, le Programme d’indemnité d’invalidité 
prévoit le versement des prestations d’invalidité suivantes : 
 

 L’allocation vestimentaire est versée aux militaires ou aux vétérans 
des FC qui ont reçu une indemnité d’invalidité par suite d’une amputation 
ou de toute autre invalidité qui entraîne l’usure de leurs vêtements ou qui 
sont atteints d’une invalidité les obligeant à porter des vêtements de 
confection spéciale.  

 L’indemnité de captivité est un montant forfaitaire non imposable versé 
aux militaires ou aux vétérans des FC qui, pendant leur service dans les 
Forces, ont été détenus par l’ennemi, une puissance opposée, une 
personne ou un groupe de personnes qui se livrent à des activités 
terroristes ou ont évité la capture par une telle puissance ou se sont enfuis 
de son emprise.  

 L’indemnité de décès est un montant forfaitaire non imposable versé à 
l’époux ou au conjoint de fait et aux enfants à charge d’un membre des FC 
tué au cours du service militaire ou décédé dans les 30 jours suivant une 
blessure subie durant le service.  

 Les bénéficiaires de prestations forfaitaires peuvent aussi obtenir des 
conseils financiers auprès d’un expert qui les aidera à gérer ce montant 
forfaitaire. Si le versement s’élève à 12 500 $ ou plus, ACC pourra 
rembourser une partie ou la totalité des frais de consultation, jusqu’à 
concurrence de 500 $.
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4.0 RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION 
 

Cette section du rapport présente les résultats, les conclusions et les recommandations 
sur les liens avec les priorités du gouvernement fédéral et les objectifs stratégiques 
ministériels.  
 
4.1 Liens 
 

Objectif d’évaluation : Évaluer les liens entre les objectifs du Programme de 
pension d’invalidité et du Programme d’indemnité d’invalidité et i) les priorités du 
gouvernement fédéral et ii) les résultats stratégiques ministériels. 
 
Les sections qui suivent décrivent le lien entre le Programme de prestations d’invalidité 
et les priorités du gouvernement fédéral présentées dans le Rapport sur les plans et les 
priorités du gouvernement du Canada (RPPGC) 2008-2009, de même que les liens 
entre le Programme et les objectifs stratégiques ministériels. 
 
4.1.1 Liens avec les priorités du gouvernement fédéral 
 

Selon le RPPGC 2008-2009, l’un des principaux objectifs escomptés du gouvernement 
du Canada est « la sécurité du revenu et l’emploi pour les Canadiens ». Parmi les 
activités de programme qui correspondent à ce secteur de résultats, il y a la prestation 
de pensions et d’indemnités de retraite et de survivant de même que d’avantages non 
imposables aux populations vulnérables, notamment les enfants et les personnes 
handicapées. La pension d’invalidité et l’indemnité d’invalidité appuient clairement ce 
résultat.  
 
4.1.2 Liens avec les objectifs stratégiques ministériels 
 

Le mandat d’ACC est de veiller « aux soins, au traitement ou à la réinsertion dans la vie 
civile de personnes ayant servi soit dans les Forces canadiennes ou dans la marine 
marchande du Canada, soit dans la marine, la marine marchande, l’armée de terre ou 
l’aviation de Sa Majesté, de personnes qui y ont pris part, d’une autre manière, à des 
activités reliées à la guerre, et de personnes désignées par le gouverneur en conseil ». 
Cette orientation du mandat est reprise dans l’un des résultats stratégiques d’ACC 
énoncé ainsi : « Les anciens combattants et les autres clients admissibles atteignent un 
niveau de bien-être idéal grâce à des programmes et des services qui soutiennent les 
soins et les traitements qui leur sont apportés de même que leurs besoins en matière 
d’autonomie et de réinsertion ».  
 
Les bénéficiaires d’une indemnité d’invalidité ou d’une pension d’invalidité sont 
admissibles aux avantages médicaux et à d’autres services ou soins relatifs à l’invalidité 
découlant du service. De plus, la nouvelle Charte comprend d’autres programmes 
d’avantages et de services que les militaires en voie de libération et leurs familles 
peuvent recevoir. Si l’on tient compte de ces autres programmes de la nouvelle Charte, 
le Programme d’indemnité d’invalidité est considéré comme le fondement des services 
offerts aux militaires en voie de libération des FC et à leurs familles qui leur permettent 
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d’atteindre un niveau idéal de bien-être et d’indépendance. L’objectif de l’indemnité 
d’invalidité est d’offrir « un sens de finalité qui, combiné avec les programmes de 
mieux-être, pourra aider les vétérans, les militaires et leurs familles à tourner la page et 
à envisager avec succès une nouvelle vie et un nouveau cheminement de carrière ».  
 
Conclusion 
 
L’indemnité d’invalidité, tout comme la pension d’invalidité, s’harmonise dans une 
grande mesure aux priorités et aux objectifs du gouvernement fédéral et d’ACC. 
 
4.2 Rôles et responsabilités 
 

Objectif d’évaluation : Évaluer le rôle et les responsabilités d'ACC dans la 
livraison du Programme d’indemnité d’invalidité et du Programme de pension 
d'invalidité. 
 
La mise en œuvre de la nouvelle Charte et ses programmes a entraîné de nombreux 
changements ministériels. D’abord, les employés qui ont appris à utiliser la nouvelle 
législation, les nouvelles politiques ainsi que les nouveaux services et processus ont dû 
gravir une courbe d’apprentissage prononcée. Dans certains bureaux régionaux, il y a 
aussi eu des changements organisationnels qui n’étaient pas liés à la mise en œuvre 
de l’indemnité d’invalidité et qui ont mené à la définition de rôles et de liens 
hiérarchiques légèrement différents pour les employés qui travaillent dans le domaine 
des prestations d’invalidité. Au même moment, ACC constate que de nouveaux clients 
sont regroupés autour de bases qui ne correspondent pas nécessairement aux 
emplacements actuels des bureaux de district. 
 
Au moment de la mise en œuvre de la nouvelle Charte, ACC a dressé une Table des 
invalidités révisée, qui est l’instrument utilisé par ACC pour évaluer ou réévaluer le 
niveau de déficience médicale découlant d’une invalidité ouvrant droit à une pension ou 
à une indemnité d’invalidité. La nouvelle version de la Table des invalidités (2006) 
fournit de l’information sur le niveau de déficience relative du système organique affecté 
et les facteurs sur la qualité de vie qui sont pris en compte dans l’évaluation des 
pensions et des indemnités. 
 
De plus, le Réseau national des centres d’appels (RNCA) est devenu responsable de la 
distribution des trousses de demandes pour la nouvelle Charte, notamment l’indemnité 
d’invalidité, afin de permettre aux bureaux de district de se concentrer davantage sur le 
service direct aux clients. Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte, les bureaux de 
district envoyaient les trousses de demande. Ce changement dans l’acheminement du 
travail a entraîné une augmentation des appels au RNCA. 
 
Les agents de pension et les adjoints aux pensions ont acquis diverses connaissances 
sur les prestations d’invalidité afin d’aider les militaires et les vétérans des FC ainsi que 
les pensionnés à remplir leur demande de prestations dans le cadre des deux 
programmes. Il est particulièrement difficile de conseiller les clients à double 
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admissibilité, c’est-à-dire ceux qui reçoivent à la fois une pension et une indemnité 
d’invalidité. En dépit de ces changements en matière de savoir, les rôles et les 
responsabilités des employés chargés des prestations d’invalidité demeurent les 
mêmes lorsqu’il est question de traiter les demandes d’indemnité d’invalidité par rapport 
aux demandes de pension d’invalidité.  
 
De la même manière, le rôle de l’unité des décisions de l’Administration centrale n’a pas 
changé, même si les employés ont dû apprendre simultanément la façon d’appliquer la 
nouvelle Loi sur les mesures de réinsertion et d’indemnisation des militaires et vétérans 
des Forces canadiennes (LMRIMVFC) de même que la Table des invalidités révisée 
(2006), tout en continuant de traiter un volume constant de demandes. De plus, une 
certaine réorganisation interne a été effectuée pour permettre aux chefs d’équipe 
d’acquérir des connaissances spécialisées sur des questions particulières. Les 
décisions prises relativement aux demandes présentées par les clients à double 
admissibilité continuent de poser des problèmes. Appuyés par les Prestations 
supplémentaires et les Services de consultation médicale, les préposés au règlement 
des demandes rendent des décisions favorables ou non favorables sur une demande et 
l’unité du traitement des prestations calcule les versements, insère l’information sur la 
paye dans la lettre de décision destinée aux clients et achemine la lettre aux clients. 
 
Conclusion 
 
Le rôle d’ACC en ce qui concerne le traitement des demandes de prestations 
d’invalidité et la prise de décision à cet égard pour les vétérans et les autres clients est 
demeuré essentiellement le même. Depuis la mise en œuvre du Programme 
d’indemnité d’invalidité, les employés qui travaillent dans le secteur des prestations 
d’invalidité sont mieux informés sur l’application de la nouvelle mesure législative et son 
règlement d’application ainsi que sur ses liens avec la législation antérieure, en 
particulier lorsque les droits s’appliquent aux clients à double admissibilité. Certains 
processus liés à l’acheminement du travail et aux liens hiérarchiques ont changé pour 
s’adapter à la nouvelle réalité qui consiste à utiliser deux mesures législatives plutôt 
qu’une seule. 
 
4.3 Utilisation des ressources 
 

Objectif d’évaluation : Évaluer l'utilisation des ressources relativement à la 
production d'extrants et à l'état d'avancement par rapport aux résultats 
escomptés. 
 
Dans cette section du rapport, l’information présentée porte sur le volume, le délai 
d’exécution et les dépenses de programme relatives à l’indemnité d’invalidité. 
 
4.3.1 Volume des décisions relatives aux prestations d’invalidité 
 

Cette section présente de l’information sur le nombre de décisions relatives à une 
première demande, les décisions de révision ministérielle et les réévaluations dans le 
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cadre du Programme de prestations d’invalidité depuis la mise en œuvre de la nouvelle 
Charte. 
 
4.3.1.1 Premières demandes 
 
En 2006-2007, ACC a rendu 23 524 décisions relatives aux premières demandes de 
prestations d’invalidité toutes catégories de clients confondues; 62 % d’entre elles 
étaient favorables aux prestataires. Parmi toutes ces décisions, 5 501 (21 %) visaient 
des indemnités d’invalidité. Le taux d’approbation des demandes d’indemnité 
d’invalidité en 2006-2007 était de 48 % et s’est élevé à 63 % en 2008-2009. Le taux 
d’approbation des demandes de pension d’invalidité en 2006-2007 était de 67 % et il a 
atteint 85 % en 2008-2009. Selon les données de septembre 2009, la tendance 
d’augmentation du taux de décisions favorables se poursuivait dans le cas des 
indemnités et des pensions. 
 
4.3.1.2 Réévaluations 
 
Les réévaluations sont une composante importante du Programme de prestations 
d’invalidité. Les clients dont l’état de santé s’est dégradé peuvent demander une 
réévaluation pouvant mener à une augmentation de leurs prestations d’invalidité. Le 
nombre total de réévaluations concernant les pensions et les indemnités est demeuré 
relativement stable, à savoir environ 16 000 réévaluations depuis la mise en œuvre de 
la nouvelle Charte. Comme prévu, depuis 2006-2007, le nombre de réévaluations 
concernant les pensions a diminué, passant de 15 805 en 2006-2007 à 12 309 en 
2008-2009. Le nombre de réévaluations concernant les indemnités d’invalidité est 
passé de 366 à 3 451 pendant la même période, ce qui correspond à une augmentation 
du nombre de décisions relatives aux premières demandes. 
 
4.3.1.3 Révisions ministérielles 
 
Un client peut demander une révision ministérielle s’il constate une erreur en ce qui 
concerne des faits ou l’interprétation d’une loi, ou si de nouveaux éléments de preuve 
sont disponibles. Selon la Loi sur les pensions et la nouvelle Charte, lorsqu’un client a 
déjà demandé une révision ministérielle d’une décision, il doit se tourner vers le 
Tribunal des anciens combattants (révision et appel) pour faire un autre appel. 
 
Au cours des trois dernières années, le nombre total de révisions ministérielles a 
fluctué. Cependant, le nombre de révisions ministérielles concernant les indemnités 
d’invalidité a connu une augmentation considérable. En effet, lorsqu’on évalue ces 
révisions en fonction du nombre de décisions rendues pour une première demande, on 
constate une augmentation constante des révisions, passant de 1,6 % en 2006-2007 à 
7,15 % en 2008-2009.
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4.3.2 Prévisions et dépenses 
 

Pendant les entrevues avec les gestionnaires de programmes, on a discuté des 
prévisions concernant l’adhésion au Programme de prestations d’invalidité et les 
dépenses connexes. Il a été mentionné que les prévisions initiales concernant 
l’adhésion au Programme d’indemnités d’invalidité étaient inexactes. Cela n’est pas 
surprenant dans la mesure où il s’agit d’un nouveau programme et que plusieurs 
années doivent s’écouler avant de pouvoir établir une tendance qui permettra 
d’améliorer l’exactitude des prévisions. Les deux tableaux ci-dessous – le premier 
illustre les prévisions relatives à l’adhésion au Programme d’indemnité d’invalidité et 
aux dépenses connexes par rapport aux données réelles; le deuxième tableau présente 
les mêmes prévisions pour le Programme de pension d’invalidité. 
 
Tableau 2 : Adhésion au Programme d’indemnité d’invalidité et dépenses 

connexes – Comparaison des prévisions avec les données réelles 
 

 Prévisions pour le Programme 

d’indemnité d’invalidité 

Données réelles sur le Programme 

d’indemnité d’invalidité 

Exercice Clients Dépenses (millions de 

dollars) 

Clients Dépenses (millions de 

dollars) 

2006-2007 6 034 214,8 1 420 50,0 

2007-2008 5 454 200,3 4 342 156,9 

2008-2009 5 004 190,4 6 000 238,5 

2009-2010 4 554 179,7 - - 

2010-2011 4 105 168,4 - - 
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Tableau 3 : Adhésion au Programme de pension d’invalidité et dépenses 

connexes – Comparaison des prévisions avec les données réelles 

 Prévisions pour le Programme de 

pension d’invalidité 

Données réelles sur le Programme de 

pension d’invalidité 

Exercice Clients Dépenses (millions de 

dollars) 

Clients Dépenses (millions de 

dollars) 

2006-2007 176 662 1 532,7 174 070 1 551,4 

2007-2008 170 348 1 562,2 172 278 1 556,9 

2008-2009 162 832 1 538,3 169 634 1 582,9 

2009-2010 156 382 1 509,8 - - 

2010-2011 149 608 1 481,2 - - 

 

Les prévisions d’adhésion et de dépenses liées au Programme d’indemnité d’invalidité 
pour 2006-2007 et 2007-2008 sont beaucoup plus importantes que les données réelles. 
Cette différence considérable peut être attribuable au temps. Lorsqu’on a élaboré les 
prévisions initiales pour le Programme, on a supposé que toutes les demandes seraient 
traitées et payées au cours de l’année. Or, de nombreuses demandes n’ont pas été 
traitées et payées pendant l’exercice financier, ce qui a eu une incidence sur les 
données réelles. Par exemple, en 2006-2007, seulement 60 % des demandes 
concernant le Programme d’indemnité d’invalidité ont été approuvées, mais les 
indemnités ont été versées durant cet exercice financier. De plus, les employés d’ACC 
ont indiqué que les prévisions plus élevées pouvaient être attribuables à l’afflux imprévu 
de clients qui ont fait demande au Programme de pension d’invalidité avant la mise en 
œuvre de la nouvelle Charte. 
 
Par opposition, on a surestimé de un pour cent seulement le nombre de clients 
participant au Programme de pension d’invalidité pour 2006-2007, et on a sous-estimé 
de 1,2 % les dépenses relatives à ce programme. La Direction de la statistique indique 
que la sous-estimation des dépenses s’explique principalement par une sous-estimation 
des coûts moyens par client participant déjà au programme. En 2007-2008 et 2008-
2009, le nombre de clients participant au Programme de pension d’invalidité a dépassé 
les prévisions. En 2008-2009, les dépenses étaient 3 % plus élevées que les 
prévisions. Dans un programme de grande envergure comme le Programme de 
pension d’invalidité, ces différences sont considérées comme acceptables. 
 
Le groupe d’étude a souligné que des références aux demandes attendues ont été 
faites. Selon les données réelles, il y a un total de 1 605 clients toujours en service qui 
ont servis en Afghanistan. La majorité d’entre eux, à savoir 820 clients, reçoivent une 
indemnité d’invalidité seulement, 349 sont des clients à double admissibilité et les 
318 clients restant reçoivent une pension d’invalidité. Il importe de souligner que 
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seulement 59 clients toujours en service et ayant servis en Afghanistan (6 %) ont une 
invalidité évaluée à 78 % ou plus. La majorité, à savoir 965 clients (60 %), a une 
invalidité évaluée à 22 % ou moins. Cela démontre que les demandes en attente pour 
tous les types d’invalidité qui sont présentées par les clients toujours en service 
concernent des cas à faibles niveaux d’invalidité. 
 
Conclusion 
 
En raison du faible taux d’adhésion au Programme d’indemnité d’invalidité pendant la 
première année et demie et du taux d’adhésion plus élevé que prévu au cours des deux 
dernières années, les données réelles concernant les programmes de la nouvelle 
Charte ne sont peut-être pas une indication des données futures (c.-à-d. durées et 
montants de la réadaptation et des pertes de revenus). 
 
4.3.3 Délai d’exécution 
 

Pendant les entrevues, de nombreux employés ont exprimé des inquiétudes concernant 
le délai d’exécution des demandes d’indemnité d’invalidité et l’incidence que ce délai 
pourrait avoir sur le sentiment de reconnaissance des clients. De nombreux employés 
d’ACC sont d’avis que le délai d’exécution a augmenté de façon importante depuis la 
mise en œuvre du Programme d’indemnité d’invalidité. En 2008, ACC a redéfini « la 
date à laquelle nous recevons votre demande » qui signifie la date à laquelle la 
demande dûment remplie et signée a été reçue. Par conséquent, le délai d’exécution 
par rapport à la norme de service est mesuré à partir de la date à laquelle un 
représentant d’ACC reçoit une demande dûment remplie et signée jusqu’à la date de la 
décision. ACC assure aussi un suivi du délai d’exécution global qui est établi à partir de 
la première date à laquelle un client présente une demande jusqu’à la date de la 
décision, en tenant compte du temps écoulé pendant qu’ACC attend les pièces 
justificatives. 
 
En 2008-2009, pour les clients des FC, 74 % des décisions relatives aux indemnités 
d’invalidité et 44 % des décisions relatives aux pensions d’invalidité ont été rendues 
dans les délais prévus de 24 semaines selon la norme de service. Même si le délai 
d’exécution global s’est allongé de façon significative entre 2006-2007 et 2007-2008, 
des améliorations ont été apportées depuis ce temps. Selon le délai d’exécution global 
pour 2008-2009 en ce qui concerne les demandes d’indemnité d’invalidité, 60 % des 
décisions ont été rendues en moins de 24 semaines (168 jours), comparativement à 
27 % pour les demandes de pension d’invalidité. 
 
De nombreux employés d’ACC se préoccupent également des demandes accumulées 
et non traitées. Les demandes en attente à la fin d’un exercice financier sont 
considérées comme des demandes accumulées et non traitées. Le 31 mars 2006, 
12 213 demandes étaient en attente. En 2007, ACC a mis sur pied un projet qui a 
permis de réduire le nombre de demandes accumuléées et non traitées; ce nombre est 
passé à 8 394 le 31 mars 2008. Cependant, il y a des signes qui démontrent que le 
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nombre de demandes accumulées et non traitées a recommencé à augmenter; le 
31 décembre 2009, 11 286 demandes étaient en attente. 
 
ACC est au courant des problèmes potentiels liés aux retards et au délai d’exécution. 
Le Ministère a réalisé une étude récemment afin d’améliorer l’efficacité du Programme 
de prestations d’invalidité. Le rapport contient 15 recommandations portant notamment 
sur la simplification des processus opérationnels. 
 
4.3.4 Évaluation des besoins en ressources 
 

En 2007, ACC a fait appel à un sous-traitant pour effectuer une évaluation des besoins 
en ressources humaines pour cinq fonctions ministérielles, notamment les premières 
demandes de prestations d’invalidité, le traitement des demandes de prestations aux 
fins de réévaluation et les décisions relatives aux prestations supplémentaires pour les 
survivants et les enfants invalides. La méthode choisie pour l’étude ne permettait pas 
de faire de comparaison entre le traitement des demandes de pension d’invalidité et 
celui des demandes d’indemnité d’invalidité; cependant, les processus liés aux 
prestations d’invalidité qui ont fait l’objet de l’étude sont présentés dans le tableau 4 
ci-dessous. 
 
Tableau 4 : Besoins en ressources pour les fonctions sélectionnées du 

Programme de prestations d’invalidité 

Résumé des besoins en ressources 

 Temps requis pour le 

traitement d’un 

dossier (en minutes) 

Taux de 

traitement par 

jour (dossiers) 

2007-2008 

Volume 

(dossiers) 

ETP 

requis 

Premières demandes 130 3,2 20 121 34,5 

Réévaluations 37 11,4 11 645 5,7 

Survivants/enfants invalides (PS) 368 1,1 607 2,9 

Source : Évaluation des besoins en ressources (2007-2008) 

Le rapport révèle que le traitement des demandes de prestations supplémentaires 
présentées par les clients à double admissibilité a présenté un défi, car plus de temps 
était nécessaire pour traiter ces demandes par rapport à celles présentées uniquement 
aux termes de la Loi sur les pensions ou dans le cadre de la nouvelle Charte. De plus, 
comme il est indiqué dans la section 4.3, les processus d’acheminement du travail 
relatifs aux prestations d’invalidité ainsi que les rôles et les responsabilités des 
employés sont demeurés essentiellement les mêmes depuis la mise en œuvre du 
Programme d’indemnité d’invalidité. 



 

 

 
Évaluation des programmes de pension 17  Final - août 2010 
d’invalidité et d’indemnité d’invalidité 

Conclusion 
 
Une étude plus ciblée sur l’affectation des ressources serait nécessaire pour vérifier s’il 
existe une différence dans l’utilisation des ressources en ce qui concerne les 
programmes d’indemnité d’invalidité et de pension d’invalidité et dans quelle mesure les 
problèmes d’affectation des ressources sont attribuables au délai d’exécution. 
 

4.4 État d’avancement des travaux par rapport aux résultats escomptés 

 

Objectif d’évaluation : Évaluer l'état d'avancement des travaux par rapport aux 
résultats escomptés (résultats immédiats, intermédiaires et ultimes) ayant trait 
aux cibles de rendement, à la portée des programmes et à leur conception, y 
compris la relation et la contribution des extrants aux résultats. 

 
Étant donné que les programmes d’indemnité d’invalidité et de pension d’invalidité sont 
des programmes distincts sous l’égide du Programme de prestations d’invalidité, ils 
visent les mêmes résultats et cibles de rendement. Cependant, la conception des deux 
programmes, comme leur mode visé de prestation (versement forfaitaire par opposition 
à une série de versements), diffère. 
 
À l’heure actuelle, ACC a recours à deux méthodes principales pour mesurer l’atteinte 
des résultats et déterminer les niveaux de satisfaction des clients à l’égard des 
programmes et des services d’ACC. Il s’agit du Sondage sur la réinsertion des clients et 
de l’Enquête nationale sur la satisfaction des clients (ENSC). Le Sondage sur la 
réinsertion des clients est administré uniquement aux participants du Programme de 
réadaptation et du Programme d’aide au placement. Puisque ces clients représentent 
un très faible pourcentage des clients qui reçoivent des prestations d’invalidité et ne 
sont donc pas représentatifs de la clientèle qui touche des prestations d’invalidité, les 
conclusions du sondage en ce qui concerne les résultats pour les clients ne sont pas 
utiles pour cette analyse. L’ENSC vise à évaluer la satisfaction des clients à l’égard des 
programmes et des services d’ACC, mais ne mesure pas l’atteinte des résultats du 
Programme de prestations d’invalidité. Selon le modèle logique actuel du Programme 
de prestations d’invalidité, les résultats immédiats et ultimes énoncés ci-dessous 
concernent l’indemnité d’invalidité et la pension d’invalidité. Est également précisé ci-
dessous le résultat stratégique ministériel auquel de nombreux programmes d’ACC 
contribuent, y compris les prestations d’invalidité, mais également l’aide financière, les 
avantages médicaux, le PAAC et les soins de longue durée. 
 
Résultats immédiats au chapitre des prestations d’invalidité 

 Les anciens combattants et les autres clients admissibles reçoivent des 
indemnités en reconnaissance des effets des invalidités ou du décès 
attribuable au service. 
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Résultats ultimes au chapitre des prestations d’invalidité 

 Les anciens combattants et les autres clients admissibles considèrent que les 
effets des invalidités ou du décès attribuable au service ont été reconnus. 

 
Résultat stratégique ministériel 

 Les anciens combattants et les autres clients admissibles atteignent leur 
niveau optimal de bien-être à l’aide des programmes et des services qui 
appuient les soins qui leur sont prodigués, leur traitement, leur autonomie et 
leur réinsertion. 
 

Il est aussi juste de souligner que le résultat ultime du Programme d’indemnité 
d’invalidité est 1) le même que celui du Programme de pension d’invalidité et 2) 
peut exiger la participation des clients à d’autres programmes de la nouvelle 
Charte. De plus, les plans de mesure du rendement ne concordent pas 
parfaitement avec les résultats du Programme d’indemnité d’invalidité. Par 
conséquent, il est difficile de tirer des conclusions sur le succès du Programme. 
 
4.4.1 Les anciens combattants et les autres clients admissibles reçoivent des 

indemnités en reconnaissance des invalidités ou du décès attribuable au 
service. 

 
La reconnaissance est un résultat clé du Programme de pension d’invalidité et de la 
nouvelle Charte. Bien que les pensions soient établies et versées selon le principe 
parallèle d’indemnisation-reconnaissance – indemnisation pour la perte et 
reconnaissance pour le service rendu au pays – peu d’efforts ont été faits pour évaluer 
la façon dont les pensions contribuent à la reconnaissance. Il en va de même, à ce jour, 
pour l’indemnité d’invalidité. Par conséquent, il est difficile de comparer dans quelle 
mesure les deux programmes atteignent ce résultat. 
 
La LMRIMVFC, qui prévoit l’inclusion des militaires et des vétérans des FC dans la 
définition d’un client, a introduit de nouveaux programmes pour satisfaire certains des 
besoins de cette population grandissante qui semblaient ne pas être satisfaits par les 
prestations déjà existantes. La nouvelle Charte applique le principe parallèle 
d’indemnisation-reconnaissance à travers le Programme d’indemnité d’invalidité. Les 
programmes d’indemnité d’invalidité et de pension d’invalidité reconnaissent le sacrifice 
des militaires et des vétérans des FC qui sont devenus invalides pendant qu’ils étaient 
au service de leur pays; cependant, le Programme d’indemnité d’invalidité est une 
forme de reconnaissance ponctuelle, par opposition à une série d’indemnités versées 
tout au long d’une vie. 
 
Selon les clients ayant participé au groupe de discussion sur l’évaluation en 2004, les 
processus et délais administratifs liés à la présentation d’une demande de pension ont 
pour effet d’éliminer la reconnaissance exprimée aux vétérans, car ils viennent affecter 
la fierté et la dignité des vétérans traditionnels et font en sorte que les clients des FC se 
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sentent démoralisés et dégradés1. Étant donné que les retards dans le traitement des 
demandes de prestations d'invalidité persistent malgré les efforts récents pour répondre 
aux délais établis (voir la section 4.3 et 4.3.3), il est probable que les processus 
administratifs continuent de nuire au sentiment de reconnaissance des vétérans. 
 
Dans certains cas, les clients sont mieux informés sur le Programme de pension 
d’invalidité parce que celui-ci est en place depuis plusieurs décennies, en comparaison 
avec le Programme d’indemnité d’invalidité qui ne date que de 2006. Cela peut créer 
une certaine confusion concernant l’indemnité d’invalidité. En particulier, les employés 
ont l’impression que de nombreux clients ne comprennent pas l’objectif du versement 
forfaitaire et la responsabilité financière connexe que le client doit assumer pour faire 
ses propres arrangements s’il désire recevoir une rente. 
 
De plus, selon de nombreux employés responsables des pensions, lorsqu’une décision 
est rendue, les clients ne semblent pas comprendre la lettre de décision, car ACC reçoit 
fréquemment des appels de la part de clients qui souhaitent obtenir des précisions. Un 
répondant a indiqué que les lettres de décision concernant les pensions et les 
indemnités peuvent être difficiles à comprendre même pour les employés. Cela peut 
poser un réel problème en raison de l’importance de l’information contenue dans ces 
lettres, comme l’admissibilité aux avantages médicaux et la disponibilité de fonds pour 
le remboursement de coûts liés aux conseils financiers. On a commencé à apporter des 
modifications au modèle de lettre de décision pour assurer un style clair et simple. 
 
Conclusion 
 
La multitude de renseignements publiés par ACC sur son site Web concernant la 
nouvelle Charte et les autres programmes, conjuguée à la génération d’internautes qui 
compose la population cible de la nouvelle Charte, ont fait en sorte que les clients 
d’après 2006 semblent mieux connaître leur admissibilité aux indemnités d’invalidité 
que les générations plus âgées l’étaient au sujet des pensions d’invalidité. Toutefois, il 
existe toujours une certaine confusion concernant l’objectif du montant forfaitaire. La 
communication directe par ACC des décisions relatives aux prestations d’invalidité et 
aux admissibilités connexes peut parfois être difficile à comprendre. Les efforts continus 
que déploie ACC pour améliorer la diffusion externe et les communications aux clients 
devraient résoudre ces problèmes. Le versement d’une indemnité d’invalidité constitue 
clairement une indemnisation et un geste de reconnaissance. 

4.4.2 Les anciens combattants et les autres clients admissibles considèrent que 

les effets des invalidités ou du décès attribuable au service ont été 

reconnus. 

 

Comme il a été mentionné précédemment, les textes de loi relatifs à la pension 
d’invalidité et à l’indemnité d’invalidité ont été adoptés à différentes époques. La 

                                                
1
 Volume II de l’Évaluation du Programme de pension d’indemnité, page A5. 
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pension est entrée en vigueur en 1919, et l’indemnité, en 2006. Les deux catégories de 
paiement ont le même objectif, c.-à-d. verser une indemnité pour une invalidité ou un 
décès découlant du service. La pension d’invalidité a plusieurs fonctions puisqu’elle 
fournit une indemnité en fonction de la gravité de l’invalidité et son incidence relative sur 
la capacité de gagner sa vie. Le droit à une pension d’invalidité sert également de porte 
d’entrée à d’autres programmes et avantages aux termes de la Loi sur les pensions et 
du Règlement sur les soins de santé pour anciens combattants. L’indemnité d’invalidité 
vise à reconnaître et à compenser les effets non financiers d’une invalidité ou d’un 
décès attribuable au service. D’autres programmes offerts en vertu de la LMRIMVFC 
offrent des avantages relativement à la perte financière, aux besoins de réadaptation et 
aux besoins d’assistance professionnelle du client. L’indemnité d’invalidité donne 
également au client le droit à d’autres avantages et services en vertu du Règlement sur 
les soins de santé pour anciens combattants. Lorsque les tables sur les taux 
d’indemnité d’invalidité ont été établies, les taux de la nouvelle Charte, qui tiennent 
compte de la perte de revenus, étaient comparables aux taux d’indemnité versés par 
les tribunaux pour des dommages-intérêts non punitifs et aux prestations versées aux 
accidentés du travail. Les objectifs distincts des deux programmes sont examinés de 
façon plus approfondie à la section 3.0. 
 

Comme il a été mentionné à la section 4.3.1, les niveaux d’invalidité moyens évalués 
chez les clients des FC a diminué légèrement depuis la mise en œuvre de la nouvelle 
Charte. Étant donné que les indemnités sont reliées aux niveaux d’invalidité évalués, 
les indemnités versées aux clients à titre de pension et d’indemnité forfaitaire ont 
également diminué. 
 
La plupart des prestations versées aux clients des FC entre le 1er avril 2003 et le 
31 mars 2006 concernaient des niveaux d’invalidité variant entre 5 et 7 %, ce qui 
correspond à une pension mensuelle de 119,89 $ pour un pensionné célibataire (taux 
de 2010). En 2006-2007 et 2007-2008, les niveaux d’invalidité variant de 18 à 22 % 
étaient les plus courants, ce qui a entraîné des versements d’indemnités forfaitaires de 
55 215,94 $ (taux de 2010). En 2008-2009, les niveaux d’invalidité les plus courants 
oscillaient entre 8 et 12 %, ce qui a donné lieu à des indemnités forfaitaires de 
27 607,97 $ (taux de 2010). Les annexes H, I et J présentent la table des taux 
d’indemnités d’invalidité pour 2010 et les taux mensuels de pensions d’invalidité, ainsi 
que les taux mensuels de pensions pour personnes à charge qui sont en vigueur depuis 
le 1er janvier 2010. 
 
Il est difficile de comparer la valeur d’une pension d’invalidité mensuelle versée à vie à 
celle d’une indemnité forfaitaire. Pour avoir un portrait fidèle de la situation, il faut tenir 
compte des avantages financiers supplémentaires qui peuvent être offerts aux clients 
sous la nouvelle Charte, ainsi que de l’âge et de l’espérance de vie du bénéficiaire qui, 
évidemment, varie d’un client à l’autre. L’annexe F et la section 4.5 contiennent des 
exemples de calculs de la valeur actualisée des versements de pension, des allocations 
et des avantages financiers.
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Conclusion 

La détermination de la série de paiements qui est la plus avantageuse sur le plan 
financier dépend d’un ensemble de facteurs, notamment de l’état matrimonial, de 
l’espérance de vie et de la gravité de l’invalidité. Il convient de noter que la nouvelle 
Charte offre plus d’avantages pour les survivants des militaires et des vétérans des FC 
que le Programme de pension d’invalidité. Les militaires et les vétérans mariés des FC 
qui ont des enfants auraient reçu des indemnités financières cumulatives plus 
importantes avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte, particulièrement si ces 
clients ont accès uniquement au Programme d’indemnité d’invalidité et non aux 
avantages supplémentaires associés aux programmes d’avantages financiers et de 
réadaptation de la nouvelle Charte. 
 
4.4.3 Les anciens combattants et les autres clients admissibles atteignent leur 

niveau optimal de bien-être à l’aide des programmes et des services qui 
appuient les soins qui leur sont prodigués, leur traitement, leur autonomie 
et leur réinsertion. 

 
Tous les programmes de la nouvelle Charte, incluant le Programme de prestations 
d’invalidité, contribuent à cet objectif stratégique ministériel. Étant donné que 
l’indemnité d’invalidité est un montant forfaitaire versé habituellement au début de la 
relation du client avec ACC, on pourrait dire que les autres programmes de la nouvelle 
Charte apportent une contribution plus importante que le Programme d’indemnité 
d’invalidité. Cependant, tel que mentionné ci-dessous, des situations peuvent survenir 
où le versement d’un montant forfaitaire compromet l’atteinte de ce résultat.  
 
L’indemnité d’invalidité, versée sous forme de montant forfaitaire, vise à soutenir 
l’autonomie et la réinsertion des vétérans et de leurs survivants/personnes à charge et 
à favoriser leur transition à la vie civile après une blessure, une maladie ou un décès lié 
au service. Cette approche reflète l’orientation du document À l’unisson, un document 
élaboré par les ministres territoriaux/provinciaux et fédéraux chargés des programmes 
sociaux afin que les questions touchant les personnes handicapées deviennent une 
priorité collective dans le renouvellement des politiques sociales. De plus, À l’unisson 
reconnaît que les Canadiens qui sont atteints d’une invalidité sont des personnes 
autonomes capables de gérer toutes les facettes de leur vie. 
 
Au cours des entrevues avec les employés d’ACC dans l’ensemble du pays et à tous 
les niveaux de l’organisation, des préoccupations ont été soulevées concernant les 
risques pour la santé et le bien-être des clients, en particulier ceux atteints d’un trouble 
psychiatrique, qui reçoivent une indemnité forfaitaire dès le début de leur période de 
soins et de rétablissement, un moment où leur état mental pourrait les inciter à utiliser 
leur indemnité pour s’adonner à des activités qui compromettraient leur santé. Les 
clients ayant des dépendances aux jeux ou aux drogues peuvent être particulièrement 
vulnérables. Le Groupe consultatif sur les besoins spéciaux (GNAG) d’ACC a 
également soulevé cette préoccupation dans son rapport daté du 26 janvier 2006.
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Par ailleurs, ce risque a été mis en évidence durant la phase de conception de la 
nouvelle Charte. Les employés d’ACC devaient atténuer ce risque en fournissant des 
conseils aux clients sur l’importance d’obtenir un avis financier indépendant en ce qui 
concerne les possibilités qui s’offrent à eux pour faire fructifier leur indemnité d’invalidité 
forfaitaire ou leur indemnité de décès. Cette information devait être communiquée au 
moyen de brochures et de discussions face à face. Une directive provisoire a été 
élaborée sur le sujet au début de la mise en œuvre du Programme d’indemnité 
d’invalidité. Selon cette directive provisoire, un conseiller du secteur devait 
communiquer par téléphone avec les clients ayant des troubles psychiatriques qui sont 
sur le point de recevoir une indemnité d’invalidité afin de s’assurer qu’ils comprennent 
leurs droits, de les informer des services et avantages pouvant être offerts par le 
Ministère et de déterminer l’état actuel des clients ainsi que le niveau d’intervention 
requis. Cependant, cette directive n’a pas été approuvée ni mise en œuvre. 
 
Les entrevues avec les employés dans l’ensemble du pays ont permis de confirmer que 
la prestation de services personnalisés d’information proactive et de consultation n’est 
pas uniforme dans l’ensemble du pays. De plus, comme il a été mentionné à la 
section 4.4.3, même si on informe le client dans la lettre de la décision relative à 
l’indemnité d’invalidité qu’il peut recevoir des conseils financiers, cette information est 
difficile à trouver dans la lettre en question. Par conséquent, les clients peuvent 
facilement ne pas se rendre compte de cette information et ne pas bien comprendre les 
services qui leur sont offerts. 
 
À l’heure actuelle, ACC n’est pas en mesure de déterminer le nombre de clients qui ont 
peut-être besoin de conseils financiers et qui n’ont pas pris avantage du service qui leur 
est offert. Cependant, en 2008-2009, on sait que 1 300 indemnités d’invalidité ont été 
versées à des clients souffrant du trouble de stress post-traumatique. Parmi ceux-ci, 
seulement 1,2 % se sont vus rembourser leurs coûts liés à des conseils financiers. Il est 
important de noter, cependant, que ce problème ne concerne pas uniquement les 
clients qui sont aux prises avec des troubles psychiatriques. De plus, il faut savoir que 
des conseils financiers gratuits sont facilement accessibles auprès d’institutions 
financières et d’autres organismes. Le fait que peu de clients tirent profit des conseils 
financiers ne signifie pas pour autant qu’ils ne sollicitent pas ces conseils et qu’ils ne les 
appliquent pas; ils peuvent recevoir ces conseils d’autres sources. 
 
Conclusion 
 
Bien que l’objectif du Programme d’indemnité d’invalidité et de la nouvelle Charte est de 
favoriser l’indépendance et l’autonomie des clients, l’indemnité forfaitaire peut être 
versée à un moment où le client n’est pas en mesure d’assumer la responsabilité 
qu’elle incombe. ACC a pris des dispositions, comme par exemple la gestion de cas et 
le remboursement des coûts liés aux conseils financiers, afin d’appuyer les clients dans 
leur gestion à long terme de l’indemnité forfaitaire, mais ces dispositions n’ont pas été 
pleinement mises en œuvre.
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R1 Il est recommandé que le directeur général, Direction générale de la 
gestion des programmes : (Essentiel) 
a) indique clairement les liens qui existent entre les résultats du 

Programme d’indemnité d’invalidité et les résultats des autres 
programmes de la nouvelle Charte; et 

b)  s’assure que les plans de mesure du rendement d’ACC sont 
conformes aux résultats énoncés dans le Programme d’indemnité 
d’invalidité. 

 
Réponse de la direction 
 
La direction accepte cette recommandation.   
 
En 2006, un modèle logique a été présenté au Secrétariat du Conseil du Trésor 
conformément au Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les résultats de la 
nouvelle Charte des anciens combattants. Le modèle logique détaille les relations entre 
les résultats escomptés de tous les programmes de la nouvelle Charte et illustre 
comment les programmes contribuent, individuellement et dans leur ensemble, à 
l’intention générale de la nouvelle Charte. Au cours de la dernière année, des modèles 
logiques et des plans de mesure du rendement détaillés ont été élaborés pour chaque 
programme de la nouvelle Charte afin de mieux démontrer les résultats distincts qui 
sont attendus de chaque programme. En réponse à la recommandation formulée ci-
dessus, la direction accepte de détailler les résultats des modèles logiques des 
programmes individuels, y compris l’indemnité d’invalidité, dans le contexte du modèle 
logique global de la nouvelle Charte de 2006 pour s’assurer que les liens entre les 
programmes sont clairement démontrés. 
 
En mars 2010, ACC a présenté un Plan de mesure de rendement et d'évaluation au 
Secrétariat du Conseil du Trésor concernant les programmes de prestations d’invalidité 
(comprend les indemnités d’invalidité, les pensions d’invalidité et les avantages 
connexes). Le Plan de mesure du rendement a été élaboré conformément aux résultats 
précisés dans le modèle logique des indemnités d’invalidité et est actuellement en train 
d’être mis en oeuvre. 
 
Plan d’action de la direction 
 

Mesures correctives à prendre  BPR (Bureau de première 
responsabilité) 

Date cible 

1.1 Communiquer le Plan approuvé 
d’évaluation et de mesure du rendement 
des prestations d’invalidité 

Gestion des programmes Juin 2010  

1.2  Préciser les résultats attendus de 
certains programmes spécifiques  de la 
nouvelle Charte dans le contexte du 
modèle logique d’ensemble de la 
nouvelle Charte 

Gestion des programmes  Septembre 2010 
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R2 Il est recommandé que le directeur général, Direction générale de la 
recherche et des politiques, en collaboration avec le directeur général, 
Gestion de la prestation des services, effectue une recherche pour 
quantifier la portée et l’ampleur des problèmes liés aux clients « à risque » 
qui reçoivent des indemnités forfaitaires ainsi que les effets qui en 
découlent sur le mieux-être à long terme des clients et leur réinsertion 
dans la vie civile. (Essentiel) 

 

Réponse de la direction 
 
La direction accepte cette recommandation.  
 
Anciens Combattants Canada mène actuellement deux études : 1) le suivi des clients 
bénéficiaires d’une indemnité d’invalidité fait par la Direction générale des politiques et 
de la recherche (DGPR) et la Direction générale des opérations centralisées (DGOC), 
et 2) un programme de recherche intitulé La vie après le service militaire, dirigé par la 
DGRP en partenariat avec le MDN et Statistique Canada. 
 
En réponse aux inquiétudes sur la façon dont les vétérans utilisent leur indemnité 
d’invalidité exprimées dans les médias et par certains défenseurs des anciens 
combattants, la Direction générale des politiques et de la recherche et la Direction 
générale des opérations centralisées ont entrepris un sondage des bénéficiaires de 
l’indemnité d’invalidité pour mieux comprendre comment ils utilisent leur indemnité. La 
Direction a fait un suivi auprès d’un échantillon aléatoire de clients bénéficiaires de 
l’indemnité d’invalidité et leur a posé des questions sur les conseils financiers, 
l’utilisation de leur indemnité et leur modalité préférée de paiement. Le sondage a été 
achevé à la fin mai et l’analyse finale devrait être complétée en juin.  
 
Bien que le Programme d’indemnité d’invalidité offre une compensation pour les 
répercussions non financières d’une invalidité attribuable au service, ACC offre d’autres 
programmes pour compenser les répercussions financières, comme la perte de salaire, 
découlant d’une invalidité mettant fin à la carrière ou liée au service.  
 
Les efforts se poursuivent avec le personnel de la prestation des services pour 
améliorer la communication avec les clients qui reçoivent une indemnité d’invalidité 
forfaitaire pour qu’ils soient conscients des conseils financiers indépendants qui leurs 
sont offerts pour les aider à gérer leur indemnité forfaitaire. De plus, ACC est en train de 
clarifier avec les gestionnaires de cas les attentes du ministère sur la responsabilité 
qu’ils ont de conseiller proactivement les clients « à risque » au sujet de leur indemnité 
d’invalidité forfaitaire et de la disponibilité du Ministère ou d’autres sources à les 
assister en fonction de leurs circonstances. 
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Plan d’action de la direction 
 

Mesures correctives à prendre BPR (Bureau de 
première 
responsabilité) 

Date cible 

2.1 Achever l’analyse du suivi auprès des clients 
bénéficiaires de l’indemnité d’invalidité. 

DG, DG PR 
DG, DG OC 

Juillet 2010 

2.2 Déterminier les changements qui pourraient être 
proposés.  

DG, DG PR Novembre 2010 

2.3 Élaborer et diffuser une directive aux gestionnaires de 
cas au sujet de leur responsabilité de conseiller les 
clients « à risque » au sujet de leur indemnité 
d’invalidité forfaitaire.  

DG, DGPSC 
DG, DGGP 

Juillet 2010 

 

4.5 Exemples de cas et autres avantages 
 

En plus d’une pension d’invalidité ou d’une indemnité d’invalidité, les vétérans et les 
autres clients sont également admissibles à diverses allocations dans le cadre du 
Programme de prestations d’invalidité. L’admissibilité à une prestation d’invalidité ouvre 
également droit aux avantages médicaux associés à l’affection entraînant l’incapacité 
qui a donné lieu à une évaluation. Les sections ci-dessous fournissent un aperçu et font 
une analyse de ces avantages. Les exemples de cas sont fondés sur les données 
disponibles au moment de l’évaluation, et une liste d’hypothèses est présentée à 
l’annexe E. 
 
4.5.1 Avantages pour les clients gravement handicapés et indemnité de décès 
 
Les annexes E et F contiennent de l’information détaillée sur la méthode et les résultats 
de calculs pour chaque exemple de cas. Le cas 1a illustre un client gravement 
handicapé (niveau d’invalidité de 98 % et plus) qui est incapable de retourner au travail. 
Plusieurs scénarios avec différents paramètres ont été conduits. Chaque cas étudié 
démontre que les clients mariés des FC auraient reçu pendant leur vie un plus grand 
nombre d’avantages avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte (notamment les 
programmes d’avantages financiers et de réadaptation de la nouvelle Charte). Pour les 
clients célibataires, les avantages de la nouvelle Charte peuvent être plus importants, 
dépendemment de leur âge et de leurs années de service. Un jeune client a été choisi 
pour démontrer que même s’il reçoit le maximum d’avantages dans le cadre de la 
nouvelle Charte, la majorité des clients aurait profité d’avantages financiers plus 
importants avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte. Cependant, les clients les 
plus gravement handicapés ont reçu uniquement une indemnité d’invalidité et n’ont pas 
participé aux programmes d’avantages financiers et de réadaptation, de sorte qu’il 
existe un écart encore plus important entre les montants versés avant et après la mise 
en œuvre de la nouvelle Charte. 
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Le premier exemple (exemple 1a – annexe F) examine le cas d’un caporal de 28 ans 
comptant une année de service, ne recevant aucune allocation pour la perte de revenus 
(une composante du Programme d’avantages financiers) et touchant une indemnité 
d’invalidité de 100 %. La valeur actualisée (VA) totale tirée des exemples de clients 
mariés et célibataires est présentée dans le tableau ci-dessous. 
 
 Avant la nouvelle Charte Nouvelle Charte Indemnité d’invalidité 

seulement 

Clients mariés 2,895 M$ 2,615 M$ 276 k$ 

Clients célibataires 2,380 M$ 2,608 M$ 276 k$ 

 

Le deuxième exemple (1b, annexe F) de clients gravement handicapés décrit un 
caporal de 40 ans qui possède 19 années de service, qui reçoit une allocation pour 
perte de revenus et qui a un niveau d’invalidité évalué à 80 %. Un client âgé de 40 ans 
est représentatif de l’âge moyen d’un membre des FC libéré pour des raisons 
médicales. La valeur actualisée (VA) totale tirée des exemples de clients mariés et 
célibataires est présentée dans le tableau ci-dessous. 
 

 Avant la nouvelle Charte Nouvelle Charte Indemnité d’invalidité 
seulement 

Clients mariés 1,316 M$ 1,192 M$ 221 k$ 

Clients célibataires 982 k$ 1,186 M$ 221 k$ 

 

Il est important de noter que les clients de la nouvelle Charte peuvent profiter d’un 
éventail complet de services de réadaptation visant à optimiser leur mieux-être et leur 
fonctionnement à la maison et dans leur communauté. Tous les exemples présentés 
ci-dessus, pour les clients mariés, comprennent une réadaptation professionnelle de 
deux ans pour le conjoint. La valeur de ces services sur le plan de la qualité de vie et 
des finances personnelles n’a pas été calculée, et exigerait plusieurs autres hypothèses 
et mises en situation. 
 
L’exemple 5 à l’annexe F illustre une situation où un client est décédé à la suite d’une 
affection liée au service. Selon la direction de la statistique d’ACC, du 1er avril 2006 au 
23 février 2010, 132 paiements d’indemnité de décès ont été approuvés pour les 
survivants dans le cadre de la nouvelle Charte. Lorsque la valeur actualisée des 
prestations de pension du survivant est calculée, la valeur actualisée de l’indemnité de 
décès forfaitaire conjuguée aux avantages financiers mensuels est supérieure. De plus, 
dans le cadre de la nouvelle Charte, le survivant peut avoir droit à une aide 
professionnelle, dont l’objectif est de rétablir la capacité d’un ménage de gagner sa vie 
et d’accroître ses revenus. La valeur actualisée (VA) totale tirée des exemples de 
clients mariés au moment du décès lié au service est présentée dans le tableau 
ci-dessous. 
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 Avant la nouvelle Charte Nouvelle Charte 

Clients mariés 1,127 M$ 1,618 M$ 

 

4.5.2 Allocation d’incapacité exceptionnelle et allocation pour déficience 
permanente 

 
Établie dans la Loi sur les pensions de 1971, l’allocation d'incapacité exceptionnelle 
(AIE) avait pour objectif de reconnaître un large éventail de répercussions non 
financières d’une affection liée à une invalidité d’un client en fournissant une indemnité 
mensuelle aux pensionnés atteints d’une incapacité psychologique, sociale et physique 
extraordinaire et qui, en raison de la nature de leur invalidité, sont aux prises avec une 
incapacité exceptionnelle. 
 
Bien que la nouvelle Charte reporte certaines allocations du Programme de pension 
d’indemnité comme l’allocation vestimentaire, l’AIE n’a pas été reportée. La nouvelle 
Charte a plutôt mis en place l’allocation pour déficience permanente (ADP) dont 
l’objectif est de reconnaître l’occasion manquée ou le désavantage financier qu’une 
incapacité grave et permanente liée au service peut causer, et de verser une indemnité 
à cet égard. 
 
L’ADP est versée dans le cadre du Programme d’avantages financiers et est offerte aux 
clients qui participent au Programme de réadaptation pour les raisons liées à une 
affection pour laquelle ils reçoivent une indemnité d’invalidité. Chaque programme a 
une intention particulière : l’AIE est un avantage non financier, tandis que l’ADP est un 
avantage financier. Cependant, les exigences d’admissibilité à ces deux avantages sont 
très semblables. Les personnes qui présentent une demande d’AIE doivent recevoir 
une pension d’invalidité correspondant à une appréciation du droit à pension de 98 %. 
Le pensionné doit aussi avoir une incapacité exceptionnelle découlant de cette 
invalidité. On entend par incapacité exceptionnelle un sentiment d’impuissance, une 
douleur et un inconfort continus, la perte de la qualité de vie et la réduction de 
l’espérance de vie. De la même façon, les personnes qui présentent une demande 
d’ADP doivent avoir une incapacité grave et permanente. Elles doivent avoir été 
acceptées dans le Programme de réadaptation et recevoir une indemnité dans le cadre 
du Programme d’indemnité d’invalidité. Parmi les incapacités graves et permanentes 
qui ont une incidence sur la possibilité d’emploi et le cheminement de carrière, il y a le 
besoin continu d’obtenir de l’aide ou une supervision, certaines amputations, la perte 
totale de la vision, de l’audition ou de la parole, ainsi que des troubles psychiatriques 
graves et permanents. 
 
Depuis 2006, environ 11 % (6 747) des personnes qui reçoivent des prestations 
d’invalidité touchent à la fois une indemnité d’invalidité et une pension d’invalidité. 
Même si elles ont une incapacité exceptionnelle au sens de l’AIE ou une incapacité 
grave et permanente au sens de l’ADP, ces clients à double admissibilité sont peu 
susceptibles d’être admissibles à l’un ou l’autre de ces avantages. En effet, l’AIE exige 
une appréciation du droit à pension d’au moins 98 % et ne tient pas compte des 



 

 

 
Évaluation des programmes de pension 28  Final - août 2010 
d’invalidité et d’indemnité d’invalidité 

invalidités évaluées dans le cadre du Programme d’indemnité d’invalidité. La personne 
qui souhaite demander une ADP doit avoir un besoin en matière de réadaptation lié à 
son affectation ouvrant droit à une indemnité; si le besoin de réadaptation est lié à une 
affectation ouvrant droit à une pension, le client n’est pas admissible à l’ADP. 
 
Du 1er avril 2006 au 31 décembre 2009, 203 clients à double admissibilité ont reçu une 
évaluation d’invalidité combinée d’au moins 98 %. Parmi ces clients, aucun ne recevait 
une AIE ou une ADP. Ces clients gravement handicapés ont pu être exclus de l’AIE et 
de l’ADP parce que l’un des programmes ne tient pas compte de l’existence de l’autre 
programme. Les clients doivent être libérés du service militaire pour être admissibles à 
l’ADP. Cependant, seulement trois clients qui reçoivent une pension d’invalidité 
correspondant à une appréciation du droit à pension de 100 % sont toujours en service. 
En plus des lacunes potentielles pour les clients à double admissibilité gravement 
handicapés, il semble que les vétérans gravement handicapés dont les invalidités 
s’inscrivent entièrement dans le cadre de la nouvelle Charte n’ont pas accès facilement 
à l’ADP, comparativement à l’accès à l’AIE pour les pensionnés. En janvier 2009, le 
Groupe consultatif sur les besoins spéciaux (GCBS) a indiqué que les critères 
d’admissibilité stricts de l’ADP empêchaient des vétérans gravement handicapés de se 
voir octroyer une ADP. 
 
Il existe des faits concrets pour prouver cette affirmation. Dans le cadre du Programme 
de réadaptation, ACC a créé la catégorie de clients atteints d’une « incapacité totale et 
permanente » (ITP), qui est définie comme les vétérans « incapables d’accomplir tout 
travail considéré comme un emploi rémunérateur et convenable en raison d’un 
problème de santé physique ou mentale permanent ». D’avril 2006 à octobre 2009, 
269 clients ont été considérés comme ayant une ITP, mais seulement trois clients 
(0,02 % des bénéficiaires de l’indemnité d’invalidité) ont reçu l’ADP en date de 
mars 2009. Par comparaison, entre avril 2006 et mars 2009, 3 779 pensionnés 
(1,2 % des bénéficiaires de pensions d’invalidité) ont reçu l’AIE. Selon les données de 
février 2010, seulement 15 clients des FC admissibles ont présenté une demande pour 
l’ADP. Parmi ceux-ci, 9 ont reçu une décision favorable (60 %). D’un autre côté, 
43 clients des FC ont présenté une demande pour l’AIE, et 39 ou 90 % d’entre eux ont 
reçu une décision favorable. 
 
Conclusion 
 
Le Programme de pension d’invalidité et la nouvelle Charte comportent des 
programmes et des avantages pour les clients gravement handicapés. Aux termes de la 
Loi sur les pensions, avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte, les clients peuvent 
être admissibles à une allocation pour soins et à des prestations de pension d’invalidité 
supplémentaires pour le conjoint et les enfants à charge. À l’exception des cas de 
décès lié au service, l’allocation et les prestations de pension supplémentaires se 
traduisent par des avantages financiers plus importants pour les pensionnés moyens 
que pour les clients de la nouvelle Charte. De plus, la mise en œuvre et les intentions 
différentes de l’AIE (avant la nouvelle Charte) et de l’ADP (nouvelle Charte) semblent 
accroître ce déséquilibre. Les exigences d’admissibilité à l’AIE et à l’ADP sont fondées 
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sur des invalidités évaluées entièrement dans le cadre de la Loi sur les pensions ou de 
la nouvelle Charte. On peut conclure que les clients à double admissibilité gravement 
handicapés ne reçoivent pas les mêmes indemnités et avantages que les clients 
gravement handicapés qui sont couverts entièrement en vertu de la Loi sur les pensions 
ou la nouvelle Charte. De plus, en raison des différents critères d’admissibilité, il semble 
que les clients gravement handicapés de la nouvelle Charte n’ont pas toujours accès 
aux prestations d’ADP même s’ils sont considérés comme ayant une « incapacité totale 
et permanente ». 
 
R3 Il est recommandé que le directeur général, Direction générale de la 

recherche et des politiques, et le directeur général, Direction générale de la 
gestion des programmes, examinent les avantages ou les allocations 
offerts aux clients gravement handicapés dans le cadre de la nouvelle 
Charte des anciens combattants, et le cas échéant, qu’ils demandent 
l’autorisation de s’assurer que les besoins de ces clients sont 
adéquatement satisfaits. (Critique) 

 
Réponse de la direction 
 
La direction accepte l’importance de veiller à ce que les programmes et les services 
d’ACC soient adaptés aux besoins des militaires et des vétérans des FC grièvement 
malades ou blessés. En particulier, il est reconnu qu’une considération spéciale devrait 
être accordée aux personnes qui ont subi des blessures catastrophiques étant donné 
que leurs besoins peuvent être plus importants.  
 
À ce titre, des recherches et analyses sont en cours pour examiner la question, y 
compris quels changements aux lois ou aux règlements pourraient être recommandés.  
 
Toute proposition de modification des textes de loi que le Ministère pourrait formuler à 
des fins de considération devra être accompagnée d’une estimation des coûts (coûts de 
trésorerie et coûts de caisse) et être considérée à la lumière d’autres priorités. Dans ce 
contexte, la direction considérera quelle action supplémentaire sera pertinente dans le 
cadre de l’Examen de la nouvelle Charte. 
  
Plan d’action de la direction 
 

Mesures correctives à prendre BPR (Bureau de première 
responsabilité) 

Date cible 

3.1 Achever la recherche et l’analyse. DG, DGPR Juillet 2010 

3.2  Déterminer s’il faut poursuivre la possibilité 
de changements au chapitre des 
autorisations et de l’établissement des coûts 
dans le cadre de l’examen de la nouvelle 
Charte. 

DG, DGPR Décembre 2010 
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4.5.3 Clients atteints d’une invalidité moyenne ou légère 
 
Les clients atteints d’une invalidité moyenne ou légère sont ceux pour qui la réinsertion 
posera probablement le moins de problèmes à long terme et qui devraient tirer parti des 
services médicaux, psychosociaux et professionnels offerts dans le cadre du 
Programme de réadaptation. 
 
Dans les exemples de cas 2 et 3, à l’annexe F, les vétérans sont libérés des FC à l’âge 
de 35 ans et ont une invalidité de 10 % et de 40 % respectivement. Chez les clients des 
FC qui touchent des prestations d’invalidité, 17,5 % font partie de la catégorie 19 (10 %) 
et 3,5 % de la catégorie 13 (40 %). Il faut par contre préciser que 84,2 % des clients des 
FC qui reçoivent des prestations d’invalidité ont obtenu une évaluation de catégorie 13 
(40 %) ou moins. 
 
Les exemples 2 et 3 illustrent des cas de clients atteints d’invalidité moyenne et légère 
qui retournent au travail après avoir participé au Programme de réadaptation et au 
Programme d’avantages financiers. On note que parmi les clients atteints d’une 
invalidité de 10 %, seulement 3,9 % des clients qui touchent une indemnité d’invalidité 
et qui bénéficient d’une double admissibilité ont participé au Programme de  
 
réadaptation; cette proportion est de 13,3 % chez les clients atteints d’une invalidité de 
40 %. Les totaux relatifs à la valeur actualisée (VA) obtenus à partir des exemples 2 
et 3 pour les clients mariés et célibataires sont présentés dans les tableaux suivants :  
 

10 % Avant la nouvelle 

Charte 

Nouvelle Charte Indemnité d’invalidité 

seulement 

Marié 162 k$ 134 k$ 28 k$ 

Célibataire 119 k$ 134 k$ 28 k$ 

 

40 % Avant la nouvelle 

Charte 

Nouvelle Charte Indemnité d’invalidité 

seulement 

Marié 647 k$ 214 k$ 110 k$ 

Célibataire 476 k$ 214 k$ 110 k$ 

 

On a réalisé plusieurs études de cas comportant des paramètres différents, dont une 
analyse portant sur des clients qui recommencent à avoir recours aux services de 
réadaptation et une comparaison des coûts engendrés par la participation d’un client au 
Programme de réadaptation avant et après la mise en œuvre de la nouvelle Charte 
(appelée comparaison ponctuelle). Les niveaux d’invalidité moins élevés sont associés 
à des indemnités inférieures parce qu’on présume que le client n’en aura besoin que 
pour une courte période, soit avant sa réinsertion dans la vie civile et avant de trouver 
un emploi rémunérateur convenable. Par contre, le vétéran peut bénéficier de services 
de réadaptation et d’avantages financiers tant et aussi longtemps qu’il en aura besoin.  
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Dans l’exemple de cas 2 (10 %), si le client recommence à avoir recours aux services 
de réadaptation professionnelle pendant deux ans, la valeur actualisée de ses 
avantages augmente pour atteindre 204 k$. De plus, on s’attend à ce que le client de la 
nouvelle Charte dont il est question dans cet exemple trouve un « emploi rémunérateur 
convenable » après avoir suivi avec succès son programme de réadaptation 
professionnelle (voir l’annexe E – Renseignements sur la méthode). Au contraire, 
certains ont argumenté qu’un client qui dépend de la pension mensuelle comme source 
de revenu familial est moins motivé à retourner sur le marché du travail et par 
conséquent ne se réintègre pas pleinement dans la communauté. ACC ne mesure pas 
régulièrement les revenus d’emploi des clients découlant des programmes de la 
nouvelle Charte, et les revenus d’emploi n’ont pas été évalués dans cette évaluation. 
 
En ce sens, la nouvelle Charte a été conçue pour procurer aux clients des avantages 
au moment où ils ont besoin d’aide pour réintégrer la vie civile. Lorsqu’on examine les 
exemples de cas illustrant des clients de la nouvelle Charte atteints d’une invalidité 
légère à modérée qui touchent une indemnité d’invalidité et participent à un programme 
de réadaptation pendant trois ans – une période pendant laquelle le client a 
probablement besoin d’aide –, on constate que les avantages prévus en vertu de la 
nouvelle Charte sont considérablement plus importants que ceux auxquels les clients 
auraient eu droit avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte, ce puisqu’ils reçoivent 
l’indemnité forfaitaire d’invalidité et l’allocation pour perte de revenus. Comme il est 
illustré dans les exemples 2 et 3 (annexe F), la comparaison des dépenses financières 
ponctuelle révèle que les prestations de la nouvelle Charte en période de besoin sont 
plus élevées que les prestations offertes avant l’entrée en vigueur de la nouvelle 
Charte. Les analyses ponctuelles démontrent que, dans la plupart des cas, les 
avantages seront plus importants sur le plan financier si une des années de la période 
examinée est l’année au cours de laquelle le client reçoit le montant forfaitaire ou s’il 
touche une allocation pour perte de revenus assortie d’indemnités minimales. Le 
tableau qui suit montre les analyses ponctuelles des exemples 2 et 3.  
 

Analyses ponctuelles Avant la nouvelle Charte Nouvelle Charte 

Invalidité évaluée à 10 % 43 k$ 241 k$ 

Invalidité évaluée à 40 % 11 k$ 161 k$ 

 
Comme on peut le constater dans l’exemple de cas 4 de l’annexe F, étant donné que 
les prestations d’invalidité ne sont plus une « porte d’accès » en vertu de la nouvelle 
Charte, les clients qui n’y sont pas admissibles peuvent désormais bénéficier d’autres 
avantages et services. Les clients pour qui la réinsertion à la vie civile se fait 
difficilement – que ce soit à la maison, dans la collectivité ou sur le marché du travail – 
peuvent quand même avoir accès aux services dont ils ont besoin, comme le 
Programme de réadaptation (qui englobe la réadaptation médicale, psychosociale et 
professionnelle), ce qui leur permet de participer au Programme d’avantages financiers 
(y compris l’allocation pour perte de revenus et l’allocation de soutien du revenu des 
Forces canadiennes) et au Programme d’aide au placement.
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Conclusion 
 
La majorité des clients de la nouvelle Charte ont reçu une évaluation d’invalidité de 
moins de 40 %. Pour les clients atteints d’une invalidité légère ou moyenne, la valeur 
actualisée de la pension d’invalidité est souvent plus élevée que celle d’une indemnité 
d’invalidité combinée à des avantages financiers et à des services de réadaptation 
payés aux clients de la nouvelle Charte pendant trois ans. Par contre, en vertu de la 
nouvelle Charte, les clients peuvent bénéficier d’avantages financiers et de services de 
réadaptation pendant plus de trois ans, bien qu’actuellement la plupart des clients ne 
participent pas à ces programmes additionnels qui leur sont offerts en vertu de la 
nouvelle Charte. Cette catégorie de clients devaient profiter de la gamme de services 
médicaux, psychosociaux et professionnels du Programme de réadaptation et être en 
mesure de réintégrer la vie civile une fois qu’ils ont trouvé un emploi rémunérateur 
convenable.   
 
4.5.4 Accès à des avantages médicaux 
 
En plus de toucher des prestations d’invalidité, les clients ont également droit à des 
avantages médicaux pour traiter une affection pour laquelle ils bénéficient d’une 
indemnité d’invalidité ou d’une pension d’invalidité. La date à partir de laquelle un client 
peut commencer à recevoir une pension d’invalidité est la plus récente de la date de la 
présentation de la demande ou trois ans avant la date de la décision favorable. En vertu 
du Règlement sur les soins de santé pour anciens combattants, le client est admissible 
au remboursement des avantages médicaux de façon rétroactive à la date où la 
pension est payable. Par contre, en vertu de la nouvelle Charte, la date d’effet de 
l’indemnité d’invalidité correspond à la date où la décision a été rendue, et les 
avantages médicaux ne peuvent être payés en vertu du Règlement qu’à partir de cette 
date.  
 
Il faut préciser que les clients qui ont servis en temps de paix et qui servent encore 
dans les FC ne sont pas admissibles aux avantages médicaux avant le moment de leur 
libération puisque le MDN assume les frais liés aux soins de santé jusqu’à ce 
moment-là. Pour les autres militaires encore en service dans les Forces canadiennes, 
ACC offrira des avantages médicaux pour complémenter ceux que le MDN offre. Entre 
avril 2006 et février 2010, environ 6 % (1 078) des clients des FC qui touchaient une 
indemnité d’invalidité étaient encore des militaires actifs. De plus, les clients de la 
nouvelle Charte qui participent au Programme de réadaptation peuvent faire traiter leurs 
affections, peu importe le statut de leur demande d’indemnité d’invalidité. Les clients 
souffrant d’une affection pour laquelle aucune indemnité n’a été accordée peuvent être 
admissibles à la gamme complète de services de réadaptation médicale, psychosociale 
et professionnelle. Depuis février 2010, environ 18,8 % (3 343) des clients des FC qui 
touchaient une indemnité d’invalidité étaient admissibles au Programme de 
réadaptation ou avaient complété leur programme de réadaptation.  
 
En attendant qu’un ancien militaire reçoive une décision favorable relativement à sa 
demande d’indemnité d’invalidité, il est responsable d’obtenir les traitements pour 
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l’affection dont il souffre et de payer les coûts applicables dans la mesure où les 
traitements ne sont pas des services assurés par le régime de soins de santé provincial 
ou ne lui sont pas offerts à titre d’ancien militaire des Forces. De plus, certains clients 
pourraient aussi ne pas demander les traitements dont ils ont besoin pendant ce temps. 
Retarder le traitement des affections – surtout celles liées à la santé mentale – peut 
nuire considérablement aux efforts de guérison des clients. Comme il fut indiqué à la 
section 4.3.3, en 2008-2009, environ 40 % (4 405) des clients ont attendu plus de 
24 semaines avant qu’une décision soit rendue à l’égard de leur demande. De tels 
délais peuvent avoir des répercussions importantes sur la santé des clients en attente 
de traitement.  
 
Conclusion 
 
Bien que le Programme de pension d’invalidité et le Programme d’indemnité d’invalidité 
prévoient le paiement des avantages médicaux associés aux affections évaluées, les 
deux lois et leurs règlements applicables prévoient des dates d’entrée en vigueur pour 
le remboursement des avantages médicaux qui sont différentes. Les bénéficiaires de 
l’indemnité d’invalidité sont admissibles au remboursement des avantages médicaux à 
partir de la date d’effet des paiements d’une pension, la plus récente de la date de 
demande ou trois ans avant la date de décision. Ces personnes ne sont pas 
admissibles au remboursement d’avantages médicaux concernant une affection 
entraînant une invalidité si cette dernière survient entre la date de leur demande et la 
date d’approbation de leur demande d’invalidité. La Gestion des programmes est déjà 
au courant que les programmes sont différents à cet égard et elle se penchera sur cette 
question lorsque viendra le temps d’apporter d’autres changements aux programmes.   
 
R4 Il est recommandé que le directeur général, Direction générale des 

politiques et de la recherche, réalise une analyse pour vérifier s’il est 
possible et nécessaire de rembourser les avantages médicaux des 
bénéficiaires d’indemnité d’invalidité rétroactivement à partir de la date de 
la demande. (Essentiel) 

 
Réponse de la direction 
 
La direction accepte que des inquiétudes ont été exprimées selon lesquelles les 
vétérans des FC admissibles à une pension d’invalidité obtiennent plus rapidement le 
remboursement des avantages médicaux que les vétérans des FC admissibles à une 
indemnité d’invalidité. Une analyse de politiques est en cours à ce sujet, y compris les 
changements aux lois et aux règlements qui pourraient être recommandés de sorte que 
l’admissibilité aux avantages médicaux pour les clients bénéficiaires d’une pension 
d’invalidité soit en même temps que celle de l’indemnité d’invalidité.  
 
Toute proposition de modification des textes de loi que le Ministère pourrait formuler à 
des fins de considération devra être accompagnée d’une estimation des coûts (coûts de 
trésorerie et coûts de caisse) et être considérée à la lumière d’autres priorités. Dans ce 
contexte, la direction considérera quelle action supplémentaire sera pertinente dans le 
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cadre de l’Examen de la nouvelle Charte et en rapport avec les recommandations 
découlant de l’évaluation indépendante. 
 
Plan d’action de la direction 
 

Mesures correctives à prendre BPR (Bureau de première 
responsabilité) 

Date cible 

4.1 Achever l’analyse des politiques. DG, PR Juillet 2010 

4.2 Déterminer s’il faut poursuivre la possibilité 
de changements au chapitre des 
autorisations et de l’établissement des 
coûts dans le cadre de l’examen de la 
nouvelle Charte. 

DG, PR Décembre 2010 

 

4.6 Indemnités d’invalidité et pensions d’invalidité – un besoin manifeste 

 
Objectif d’évaluation : Évaluer la mesure dans laquelle les indemnités d'invalidité 
continuent de répondre à un besoin manifeste et conviennent aux attentes des 
vétérans des FC en les comparant notamment aux pensions d'invalidité. 
 
Le Programme de pension d’invalidité a été créé en 1919 pour indemniser les anciens 
combattants traditionnels de la Première Guerre mondiale et de la Seconde Guerre 
mondiale en cas d’invalidité, de captivité et de décès liés au service. Conçue pour les 
anciens combattants « traditionnels » de la Première Guerre et de la Deuxième Guerre 
mondiales, la pension est un avantage qui vise à indemniser les anciens combattants 
en cas de décès ou d’invalidité découlant du service. Ce programme permet également 
aux anciens combattants d’avoir accès à des avantages et à des services additionnels; 
ceux qui avaient besoin de soins à domicile ou de soins de longue durée ne pouvaient 
bénéficier de ces avantages que si leurs besoins étaient liés à une affection ouvrant 
droit à une pension. Le montant de ce paiement mensuel non imposable est calculé 
selon la gravité de l’invalidité de l’ancien combattant, à l’aide de directives et de la Table 
des invalidités établies pour l’orientation des personnes qui font de telles évaluations. 
Le niveau d’invalidité est représenté par un pourcentage. Les pensionnés peuvent 
demander une réévaluation si l’affection ouvrant droit à une pension change. Les 
prestations de pension pourraient être augmentées si l’affection s’aggrave.  
 
Comme l’évolution démographique de la clientèle d’ACC change en incluant un nombre 
croissant de militaires plus jeunes des FC, on s’est rendu compte que les pensions 
d’invalidité, les avantages médicaux, le PAAC et les soins de longue durée ne 
répondaient plus aux besoins des vétérans plus jeunes. C’est pourquoi ACC a entrepris 
des recherches exhaustives sur les besoins de ses clients, étudié des pratiques 
modernes de gestion des invalidités et examiné les politiques en matière d’invalidité des 
vétérans en vigueur au sein des nations alliées.  
 
De 1996 à 2000, ACC a mené l’Examen des besoins en soins de santé des anciens 
combattants (EBSSAC) pour étudier les problèmes et disparités liés aux soins et au 
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soutien offerts aux clients et à leurs familles. Cette étude a révélé que la clientèle des 
FC croissait à un taux annuel de 9 % et qu’elle avait doublé entre 1990 et 1999. La 
moyenne d’âge des clients des FC était de 39 ans. Environ 75 % d’entre eux sont 
mariés, et 40 % ont des enfants à charge. De plus, les clients des FC avaient un niveau 
d’instruction plus bas et une moins bonne santé que la population générale. L’EBSSAC 
a également indiqué qu’ACC devait s’assurer que la mise en œuvre des programmes 
réponde davantage aux besoins de ce groupe de clients. L’EBSSAC a révélé que le 
processus des pensions était un outil trop souvent utilisé et inapproprié pour répondre 
aux besoins de ces clients. « Le processus de pension d’invalidité est actuellement la 
seule porte d’accès aux avantages et aux services d’ACC offerts à la clientèle des FC. 
Dans bien des cas, les besoins des clients sont ignorés pendant qu’ils attendent une 
décision au sujet de leur demande de pension. Il existe également des cas où le client 
[…] a plutôt besoin d’un autre genre de services ou d’avantages, notamment pour le 
recyclage ou l’amélioration de ses compétences professionnelles. »2 
 
En réponse, l’éventail de programmes offerts en vertu de la nouvelle Charte a été conçu 
pour favoriser une approche moderne de gestion des invalidités et pour encourager 
cette jeune cohorte de clients des FC à devenir autonome et à trouver un emploi. Par 
conséquent, les pensions d’invalidité ne jouent plus le rôle de porte d’accès depuis 
l’entrée en vigueur del’indemnité d’invalidité. Depuis la mise en œuvre de la nouvelle 
Charte, les programmes visant à aider les vétérans atteints d’une invalidité (indemnités 
d’invalidité et avantages médicaux) sont offerts séparément de ceux conçus pour les 
aider à arrondir leur revenu (Programme d’avantages financiers). Des programmes 
visant à aider les personnes invalides à se trouver un emploi et à réintégrer le marché 
du travail ainsi qu’à faire connaître les possibilités d’emploi et de bénévolat (Programme 
de réadaptation et Programme d’aide au placement) ont également été mis sur pied. 
Les vétérans peuvent participer à ces programmes, même s’ils n’ont pas droit à une 
indemnité d’invalidité. Cette démarche est conforme à celle préconisée dans le 
document intitulé À l’unisson.  
 
Contrairement à la pension d’invalidité, l’indemnité d’invalidité est un avantage accordé 
en guise de reconnaissance et d’indemnisation pour les conséquences non financières 
d’une invalidité ou d’un décès lié au service, y compris la douleur et la souffrance, la 
perte fonctionnelle et les répercussions d’une déficience permanente sur la vie des 
militaires et des anciens militaires des FC et de leurs familles. D’autres avantages de la 
nouvelle Charte visent l’indemnisation des effets d’une incapacité permanente. Le 
montant de l’indemnité forfaitaire est déterminé de la même façon que celui de la 
pension, c’est-à-dire en fonction du niveau d’invalidité du vétéran, à l’aide de la Table 
des invalidités d’ACC. Les bénéficiaires d’indemnité peuvent demander une 
réévaluation si l’affection ouvrant droit à une pension change. Ils peuvent avoir droit à 
une indemnité additionnelle si leur affection s’aggrave.  
Dans le cadre de l’Évaluation de la nouvelle Charte des anciens combattants – 
Phase 1, on a effectué une analyse visant à comparer les avantages et services d’ACC 

                                                
2
 Principales conclusions : Besoin des clients d’ACC membres des Forces canadiennes, Examen des 

besoins de soins des anciens combattants, Phase III, mars 2000, p. 19.  
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à ceux offerts aux vétérans en Australie, au Royaume-Uni et aux États-Unis. Ces pays, 
dont les structures sont comparables à celles du Canada, sont souvent utilisés pour 
diverses comparaisons à l’échelle internationale. L’analyse a révélé que chaque pays 
procède différemment pour offrir ce type d’indemnisation. Au Canada et au 
Royaume-Uni, les vétérans reçoivent une indemnité forfaitaire, alors qu’aux États-Unis, 
ils peuvent toucher une indemnité forfaitaire ou, dans le cas d’une invalidité plus grave, 
une pension mensuelle. En Australie, ils peuvent choisir de recevoir une indemnité 
forfaitaire ou une pension mensuelle, bien qu’il soit important de préciser que ce pays 
est le seul qui ajuste le montant de l’indemnité en fonction de l’âge du vétéran. Il faut 
également souligner que les trois pays qui ont modernisé leurs programmes récemment 
(le Canada, l’Australie et les États-Unis) versent désormais aux vétérans une indemnité 
forfaitaire plutôt qu’une pension mensuelle. Enfin, seuls le Canada et l’Australie 
assument les frais liés aux services de conseils financiers pour aider les clients à gérer 
l’indemnité qui, dans certains cas, peut s’avérer substantielle.  
 
Conclusion 
 
Les programmes de pension d’invalidité et d’indemnité d’invalidité ont été mis sur pied 
pour répondre à différents besoins, tant à ceux des jeunes clients des FC qu’à ceux des 
vétérans plus « traditionnels ». Un nombre croissant de clients reçoivent à la fois 
l’indemnité et la pension, une situation qui n’avait pas été prévue au moment de la 
conception de la nouvelle Charte. La différence de conception des deux programmes se 
traduit par des mécanismes de prestations différents; le Programme de pension 
d’invalidité prévoyait le versement de prestations mensuelles à vie, établies en fonction 
de l’admissibilité et de l’évaluation de l’invalidité du vétéran, alors que le Programme 
d’indemnité d’invalidité offre un montant forfaitaire unique également fondé sur 
l’admissibilité et l’évaluation de l’invalidité du vétéran.  
 
Conclusion sommaire 
 
De nombreux clients des FC ont des familles et peuvent encore profiter de dizaines 
d’années de vie civile. Le montant forfaitaire vise à aider les bénéficiaires à clore ce 
chapitre de leur vie et à se concentrer sur leur avenir et leur cheminement de carrière 
grâce aux autres programmes de la nouvelle Charte. Le modèle de la nouvelle Charte 
est conforme aux pratiques modernes de gestion des invalidités qui font une distinction 
entre les prestations d’invalidité et les autres programmes et services offerts. La 
conception du Programme d’indemnité d’invalidité et la nouvelle Charte est conforme à 
celle des programmes de ce type mis sur pied par les pays alliés.   
 
Il n’est pas facile de comparer le Programme de pension d’invalidité au Programme 
d’indemnité d’invalidité. Bien que la pension permette aux clients de toucher un revenu 
mensuel, ceux-ci n’y participaient parfois que pour être admissibles au PAAC et aux 
avantages médicaux. Ce programme ne favorisait pas la transition à la vie civile chez le 
client. Dans le cadre du Programme d’indemnité d’invalidité, les clients touchent un 
montant forfaitaire. Ils n’ont donc pas à recevoir une pension pour être admissibles aux 
programmes de réadaptation et d’avantages financiers. Les clients dont le niveau 
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d’invalidité est moindre bénéficient de meilleurs avantages depuis la mise en œuvre de 
la nouvelle Charte qu’avant sa mise en œuvre. Cette affirmation est vraie tant d’un point 
de vue financier que non financier (le client réussit mieux sa transition à la vie civile). 
Par contre, il faut en faire davantage pour les clients dont les niveaux d’invalidité sont 
plus élevés. Cette évaluation vient appuyer certaines critiques formulées récemment 
selon lesquelles ACC devrait prêter davantage assistance aux clients gravement 
handicapés. 
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Sous-ministre 
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Sous-ministre adjoint principal, Secteur des politiques, des programmes et des       
partenariats  

Sous-ministre adjoint, Secteur de la prestation des services et de la commémoration  

Sous-ministre adjoint, Secteur des services ministériels 

Avocate générale, Ministère de la justice 

Directeur général et chef avocat-conseil des pensions, BSJP 

Directeur général, Direction générale de la gestion des programmes 

Directeur général, Direction générale de la gestion de la prestation des services  

Directeur général, Direction générale des opérations centralisées  

Directeur général, Direction générale des communications 

Directeur général, Direction générale des finances 

Directeur général, Direction générale du secrétariat du Ministère et de la coordination 
des politiques 

Directeur général, Direction générale des ressources humaines 

Directeurs généraux régionaux (3) 

Directeurs de district (29) 

Directeur p.i., Politiques en matière de programmes 

Directrice générale, Gestion de la prestation des services 

Directeur général, Gestion des programmes 

Coordonnatrice adjointe, Accès à l’information et Protection des renseignements 
personnels 

Analyste des programmes, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT) 

Direction générale de la fonction de contrôleur (SCT) 
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Annexe A – Liste des acronymes 
 

ACC  - Anciens Combattants Canada 
 
ADP -  Allocation pour déficience permanente 
 
AIE - Allocation d’incapacité exceptionnelle 
 
CISP - Centre intégré de soutien du personnel 
 
CPDNAC - Comité permanent de la défense nationale et des anciens 

combattants 
 
EBSSAC - Examen des besoins de soins de santé des anciens combattants 
 
ENSC - Enquête nationale sur la satisfaction des clients 
 
FC -  Forces canadiennes 
 
GCBS  - Groupe consultatif sur les besoins spéciaux 
 
LMRIMVFC - Loi sur les mesures de réinsertion et d’indemnisation des militaires et 

vétérans des Forces canadiennes 
 
MDN - Ministère de la Défense nationale 
 
nouvelle Charte Nouvelle Charte des anciens combattants 
 
PAAC - Programme pour l’autonomie des anciens combattants 
 
PG - Prisonnier de guerre 
 
RARM  - Régime d’assurance-revenu militaire 
 
RHDCC - Ressources humaines et Développement des compétences Canada  
 
RNCA - Réseau national des centres d’appels 
 
RPC - Régime de pensions du Canada 
 
RPPGC - Rapport sur les plans et les priorités du gouvernement du Canada 
 
SPSC - Service de préparation à une seconde carrière 
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Annexe B – Importance des recommandations 

 

Afin d’aider les membres de la direction à déterminer l’importance des observations 

formulées dans le présent rapport, les recommandations sont classées en trois 

catégories et définies comme suit : 

Cruciale : La recommandation se rapporte à une ou plusieurs faiblesses ou 

lacunes qui pourraient nuire à l’atteinte des objectifs à l’échelle du 

Ministère. 

Essentielle :  La recommandation se rapporte à une ou plusieurs faiblesses ou 

lacunes, qui pourraient nuire à l’atteinte des objectifs à l’échelle du 

Secteur ou du Programme. 

Importante : La recommandation se rapporte à une ou plusieurs faiblesses ou 
lacunes qui pourraient nuire à l’atteinte des objectifs à l’échelle des 
sous-programmes. 
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Annexe C – Paramètres 

Titre et 
numéro de 
projet 

Évaluation des programmes de pension d’invalidité et 
d’indemnités d'invalidité  2009.02 

Type de 
projet 

Évaluation sommative 

Chargés de 
projet 

DG :  Orlanda Drebit, DG, DGVE 
DIR/GEST : Kevin Edgecombe, directeur p.i., DGVE 

Renseignem
ents 
généraux 

 Avec le lancement des programmes de la nouvelle Charte, pour les vétérans des FC, la 
pension d'invalidité a été remplacée par une indemnité d'invalidité, une somme forfaitaire de 
paiement de transfert conçue pour compenser les répercussions non financières d'une 
invalidité liée au service. 

 L'indemnité est un paiement forfaitaire en argent et libre d'impôt. L’indemnité d’invalidité 
forfaitaire offerte aux vétérans des FC plus jeunes avait pour but de permettre le traitement 
rapide de leur indemnisation pour qu’ils puissent concentrer leurs efforts sur la réadaptation 
et la réinsertion dans la population active civile. 

 Les pensions d'invalidité sont assorties d'un long processus décisionnel susceptible de 
retarder le processus de réinsertion. 

Objectifs du 
projet 

 Évaluer la mesure dans laquelle les indemnités d'invalidité continuent de répondre à un 
besoin manifeste et conviennent aux attentes des vétérans des FC; en particulier en 
comparaison aux pensions d'invalidité. 

 Évaluer les liens entre les objectifs des indemnités et les pensions d'invalidité et i) les 
priorités du gouvernement fédéral et ii) les résultats stratégiques ministériels. 

 Évaluer le rôle et les responsabilités d'ACC dans la prestation des indemnités et des 
pensions d'invalidité. 

 Évaluer l'état d'avancement des travaux par rapport aux résultats escomptés (résultats 
immédiats, intermédiaires et ultimes), accompagnés de références aux cibles de rendement 
et à la portée du programme, à la conception du programme, en incluant les liens et la 
contribution des extrants aux résultats. 

 Évaluer l'utilisation des ressources relativement à la production des extrants et à l'état 
d'avancement par rapport aux résultats escomptés. 

Portée 
Couvre les SSA suivantes : 1.1.1.1 Pensions d'invalidité et 1.1.1.2 Indemnités 

d'invalidité. 

Personnel 

Heures DG DIR MGR OFF ASST TOT 

Planification  45,0 45.0 270.0 270.0 270.0 900 

Travail sur 
le terrain  

45,0 45.0 270.0 270.0 270.0 900 

Rapport  22,5 22.5 135.0 135.0 135.0 450 

Total 112,5 112.5 675.0 675.0 675.0 2250 

Notes 

 Certains organismes d’anciens combattants et certains anciens combattants et vétérans ont 
douté du désir de passer des pensions d'invalidité aux indemnités d'invalidité.  

 Une évaluation à ce moment fournirait des preuves et une analyse indépendantes qui 
contribueraient à une discussion informée. 

Échéancier 

Planification :  AVR. 2009 – JUILL. 2009 

Travail sur le terrain : AOÛT 2009 – OCT. 2009 

Rapport :  NOV. 2009 – DÉC. 2009 
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Annexe D – Cadre d’évaluation 

Objectif Question  Indicateurs Renseignements 
requis  

Méthodes Source 

A. Évaluer la mesure dans 
laquelle les indemnités 
d'invalidité continuent de 
répondre à un besoin 
manifeste et conviennent 
aux attentes des vétérans 
des FC en les comparant 

notamment aux pensions 
d'invalidité.  

 

En quoi le Programme de 
pension d’invalidité et le 
Programme d’indemnité 
d’invalidité sont-ils 
différents et comment 
répondent-ils aux besoins 
des clients?  

 

Dans quelle mesure ces 
programmes répondent-ils 
à un besoin manifeste?     

Contrairement au 
Programme de pension 
d’invalidité, le 
Programme d’indemnité 
d’invalidité répond aux 
besoins des vétérans 
des FC. 

Conception du 
Programme de pension 
d’invalidité et du 
Programme d’indemnité 
d’invalidité 
 

Les tendances observées 
dans d’autres pays en 
matière de politiques se 
rapportant à la 
reconnaissance des 
invalidités  
 

Détermination des besoins 
des vétérans en matière 
d’indemnisation des 
invalidités 

Examen des documents 
 

Analyse comparative 
des programmes et des 
services offerts dans 
d’autres pays 
 
 

Examen des documents 
 

Entrevues 

Personnes-ressources des 
sites Web des pays étrangers 

 

Évaluation de la nouvelle 
Charte – Phase 1  
 

Recherches 
 

B. Évaluer les liens entre les 

objectifs du Programme de 
pension d’invalidité et du 
Programme d’indemnité 
d'invalidité, et i) les priorités du 
gouvernement fédéral, et ii) 
les résultats stratégiques du 
Ministère. 

Comment le Programme de 
pension d’invalidité et le 
Programme d’indemnité 
d’invalidité contribuent-ils 
aux priorités du 
gouvernement fédéral?   

 

Le Programme de 
pension d’invalidité et le 
Programme d’indemnité 
d’invalidité contribuent 
aux rôles et aux 
responsabilités du 
gouvernement fédéral. 

Quelles sont les priorités 
du gouvernement fédéral? 
 
Quels sont les résultats 
stratégiques du Ministère?  

 
Comparaison des points 
communs entre le 
Programme d’indemnité 
d’invalidité et les priorités 
du gouvernement fédéral 
et entre le Programme de 
pension d’invalidité et les 
priorités du gouvernement 
fédéral.  

Examen des documents 
 

 

Présentation au CT 
 

Discours du Trône 
 

Cadre de responsabilisation de 
gestion 

 

Rapport sur les plans et 
priorités d’ACC 

 

Évaluation de la nouvelle 
Charte – Phase 1 
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Objectif Question  Indicateurs Renseignements 
requis  

Méthodes Source 

C. Évaluer le rôle et les 
responsabilités d'ACC dans 

l’exécution du Programme 
d’indemnité d’invalidité et du 
Programme de pension 
d'invalidité. 

Le rôle et les 
responsabilités d’ACC à 
l’égard de la 
reconnaissance des 
invalidités liées au service 
en temps de guerre ont-ils 
changé depuis la mise en 
œuvre de la nouvelle 
Charte et du Programme 
d’indemnité d’invalidité? 

Le rôle et les 
responsabilités d’ACC à 
l’égard des invalidités 
liées au service en 
temps de guerre sont 
les mêmes tant pour le 
Programme d’indemnité 
d’invalidité que pour le 
Programme de pension 
d'invalidité.  

Structure de gouvernance 
de l’organisation et 
déroulement du travail 

Examen des documents 

 

Entrevues 

Organigramme 
 

Structure de gouvernance 
 

Diagramme du déroulement de 
travail 

D. Évaluer l’état 
d’avancement des travaux 
par rapport aux résultats 
escomptés (résultats 

immédiats, intermédiaires et 
ultimes) ayant trait aux cibles 
de rendement, à la portée des 
programmes et à leur 
conception, y compris la 
relation et la contribution des 
extrants aux résultats. 

 

Dans quelle mesure le 
Programme d’indemnité 
d’invalidité et le Programme 
de pension d’invalidité 
permettent-ils d’obtenir les 
résultats escomptés?  

 

Quelles sont les 
différences? 

 

Les vétérans et autres 
clients sont informés 
des services et des 
avantages auxquels ils 
sont admissibles. 
 
Les vétérans et autres 
clients admissibles ont 
accès aux services et 
aux avantages auxquels 
ils ont droit.  
 
On reconnaît les 
conséquences des 
invalidités et des décès 
liés au service, et une 
indemnité est versée 
aux vétérans et aux 
autres clients 
admissibles. 
 
Les vétérans et autres 
clients admissibles 
atteignent leur niveau 
optimal de bien-être 
grâce à des 
programmes et à des 
services d’appui pour 
les soins, les 
traitements, l’autonomie 
et la réinsertion.  

Indicateurs et cibles de 
rendement du Programme 
d’indemnité d’invalidité et 
du Programme de pension 
d’invalidité. 
 
Les politiques du 
Programme d’indemnité 
d’invalidité et du 
Programme de pension 
d’invalidité concernant les 
époux/conjoints. 
 
Analyse comparative 
fondée sur des exemples 
de cas. 
 
Mécanismes visant à 
recueillir l’opinion des 
clients (sondages, etc.) 

Examen des documents 
 

Exemples de cas 
 

Entrevues 

Modèles logiques du 
Programme des prestations 
d’invalidité 
 

Plans de mesure du 
rendement 
 

Enquêtes sur la réinsertion 
 
Membres de la haute direction 
et du personnel du Programme 
des prestations d’invalidité  
 

Personnel des bureaux 
régionaux et des bureaux de 
district 
 

Présentation au CT et 
documents à l’appui 
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Objectif Question  Indicateurs Renseignements 
requis  

Méthodes Source 

E. Évaluer l'utilisation des 
ressources relativement à la 

production des extrants et à 
l’état d’avancement par 
rapport aux résultats 
escomptés. 

En quoi les intrants et les 
extrants du Programme 
d’indemnité d’invalidité 
sont-ils différents de ceux 
du Programme de pension 
d’invalidité? 

 

Les vétérans et autres 
clients admissibles 
touchent une 
compensation financière 
sous forme de pension, 
d’indemnité ou 
d’allocation. 
 
L’utilisation des 
ressources humaines 
dans le cadre du 
Programme d’indemnité 
d’invalidité et du 
Programme de pension 
d’invalidité est 
comparable. 
 
Les dépenses du 
Programme d’indemnité 
d’invalidité sont 
moindres que celles du 
Programme de pension 
d’invalidité.  

Renseignements sur les 
extrants du Programme 
d’indemnité d’invalidité et 
du Programme de pension 
d’invalidité 
 
Renseignements fondés 
sur les activités des 
ressources humaines 
durant la mise en œuvre 
du Programme 
d’indemnité d’invalidité et 
du Programme de pension 
d’invalidité 
 
Prévision des dépenses 
effectuées durant la 
conception de la nouvelle 
Charte 
 

 

Analyse des données 
 

Examens des 
documents  

 

Entrevues 
 

RPSC 
 

Étude des modèles 
d’attribution des ressources 
2007 
 

Gestionnaires d’ACC 
 

Présentation au CT et 
documents à l’appui 
 

Prévisions 
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Annexe E – Renseignements sur la méthode 
 

L’équipe d’évaluation était composée d’un gestionnaire et de deux autres membres 
pour la planification et les phases sur le terrain. La plupart des entrevues ont été 
menées par deux personnes. Dans le cadre de cette évaluation, les renseignements 
obtenus de sources directes provenaient des entrevues réalisées auprès du personnel 
d’ACC, et ceux obtenus de sources indirectes provenaient de l’analyse de données et 
de l’examen de documents. L’équipe d’évaluation a élaboré des exemples de cas pour 
comparer les programmes. Les renseignements concernant les méthodes employées 
sont présentés ci-après. 
 
Sources directes 
 
L’équipe d’évaluation a mené trente-trois entrevues en personne et par téléphone 
auprès du personnel des bureaux régionaux et des bureaux de district d’ACC.  
 
 Nombre Méthode Contenu 

Région de l’Atlantique 5 Téléphone Tous les objectifs 

Région du Québec  3 Téléphone Tous les objectifs 

Région de l’Ontario  5 Téléphone Tous les objectifs 

Région de l’Ouest 4 Téléphone Tous les objectifs 

Administration centrale – Secteur des politiques, 

des programmes et des partenariats 

5 En personne Tous les objectifs et 

contextes 

Administration centrale – Secteur de la prestation 

des services et de la commémoration 

9 En personne Tous les objectifs et 

contextes 

Ministère de la Justice Canada 1 En personne Tous les objectifs et 

contextes 

Ministère de la Défense nationale 1 En personne Contexte 

TOTAL 33   

 
Le personnel d’ACC des régions comprenait entre autres des employés des bureaux de 
district, comme les agents de pension, les conseillers de secteur, les gestionnaires 
d’équipes des services à la clientèle, les médecins de district et les directeurs de 
district, ainsi que des employés des bureaux régionaux, comme les gestionnaires du 
Réseau national des centres d’appels, les directeurs régionaux des services aux 
clients, les agents de pension régionaux et les directeurs généraux régionaux adjoints. 
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Pour ce qui est de l’Administration centrale, les entrevues ont été menées auprès du 
personnel de l’Unité des décisions sur les pensions d’invalidité, de la Section de 
traitement des prestations, de la Gestion des programmes et de la Prestation des 
services. 
 
Sources indirectes 
 
L’équipe d’évaluation a obtenu les données d’ACC de la Direction de la statistique 
d’ACC. Ces données portaient sur la démographie des clients, les évaluations du 
niveau d’invalidité, les délais d’exécution, le versement d’allocations additionnelles, la 
participation au Programme de réadaptation, les dépenses liées à la réadaptation, les 
premières décisions, les réévaluations, les révisions ministérielles, ainsi que les 
prévisions et les dépenses.  

Voici les principaux documents sur lesquels est fondée l’évaluation :  

 Loi sur les pensions 

 Loi sur les mesures de réinsertion et d’indemnisation des militaires et 
vétérans des Forces canadiennes 

 Règlement sur les soins de santé pour anciens combattants 

 Rendement du Canada : rapport annuel au Parlement (2008-2009) 

 Manuel sur les programmes et politiques des anciens combattants 

 Rapport sur les plans et les priorités 2009-2010 d'Anciens Combattants 

 Volume I de l'Évaluation du Programme de pension d'invalidité (octobre 
2004) 

 Volume II de l'Évaluation du Programme de pension d'invalidité (juillet 
2005) 

 Programmes de réinsertion et d’indemnisation – Mesure des résultats 
(2007-2008) 

 Rapports des Anciens Combattants du Canada – Groupe consultatif ad 
hoc sur les besoins spéciaux 

 Évaluation des besoins en matière de ressources (2008) 

 Principales conclusions : Besoin des clients d’ACC militaires des Forces 
canadiennes, Examen des besoins de soins des anciens combattants, 
Phase III, mars 2000 

 À l’unisson : Une approche canadienne concernant les personnes 
handicapées. Document d’orientation. Ministres fédéral, provinciaux et 
territoriaux responsables des services sociaux (1998) 

 
Exemples de cas 
 
Les exemples de cas ont été élaborés pour comparer les différences sur le plan 
financier entre les prestations versées par ACC avant et depuis la mise en œuvre de la 
nouvelle Charte. Des exemples de cas ont été élaborés à divers niveaux de catégorie 
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d’invalidité. Ils ont fait l’objet d’une analyse de sensibilité qui tenait compte des variables 
suivantes : les taux d’intérêt, les différences d’âge, les multiples façons d’accéder au 
Programme de réadaptation, le grade militaire (caporal et capitaine d’armée), la 
capacité de gagner sa vie en tant que civil et la possibilité de dépasser l’espérance de 
vie établie en fonction des données de Statistique Canada. Au total, environ 
60 exemples de cas ont été élaborés pour représenter les caractéristiques communes 
et potentielles des clients d’ACC. Un échantillon de six scénarios sont inclus dans 
l’annexe F. Des profils fondés sur des données actualisées ont été choisis pour chaque 
scénario. Voici les caractéristiques inclus dans les profils : 
 

 Âge : Pour chaque catégorie d’invalidité, les distributions d’âge étaient 
regroupées selon que les clients touchaient une pension d’invalidité, une 
indemnité d’invalidité ou les deux types de prestations à la fois. La 
moyenne d’âge des militaires des FC libérés pour des raisons médicales 
de 1998-1999 à 2008-2009 était de 40 ans. Dans la plupart des catégories 
d’invalidité, les distributions d’âge étaient comparables et bimodales; la 
première distribution englobait les clients âgés de 40 à 49 ans, et la 
deuxième distribution les clients âgés de 70 à 79 ans. Le nombre de 
clients qui touchent une indemnité d’invalidité au taux de la catégorie 1 
(évaluation d’invalidité de 98 % et plus) était trop bas (seulement 23) pour 
fournir des données fiables sur l’âge. Un jeune vétéran a donc été choisi 
pour démontrer que les prestations versées en vertu de la nouvelle Charte 
étaient généreuses.  

 Sexe : 87 % des clients de la nouvelle Charte qui touchent des 
prestations sont des hommes. 

 État matrimonial : Selon les données de la Direction de la statistique 
d’ACC, 75 % des clients des FC qui touchent des prestations d’invalidité 
sont mariés ou conjoints de fait.  

 Espérance de vie : Les données de Statistique Canada indiquent que 
l’espérance de vie varie selon la décennie au cours de laquelle une 
personne est née. Dans les exemples de cas, l’espérance de vie est de 69 
ou de 72 ans si le vétéran est un homme. L’espérance de vie de la 
conjointe ou de la survivante est de 76 ou de 79 ans. On a présumé dans 
chaque exemple de cas que les hommes et les femmes avaient le même 
âge. 

 Solde mensuelle : Dans les exemples de cas, on a utilisé les soldes 
versées aux caporaux, soit 4 663 $ par mois. 

 Coûts de la réadaptation médicale, psychosociale et professionnelle 
On a procédé à une analyse exhaustive des données pour déterminer les 
coûts moyens associés à la réadaptation médicale et psychosociale pour 
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 chaque catégorie d’invalidité. Ces coûts, qui diffèrent de ceux indiqués 
dans les Comptes publics, peuvent sembler exagérés, mais il faut tenir 
compte du fait que les données sur lesquelles ils sont fondés ne 
permettent pas de faire la distinction entre les médicaments prescrits à 
des fins de réadaptation et ceux prescrits aux fins d’une pension ou d’une 
indemnité d’invalidité. De plus, en ce qui concerne tous les coûts 
médicaux associés à la réadaptation, on a utilisé les données se 
rapportant uniquement à la réadaptation et celles recueillies pour une 
catégorie d’invalidité dont le personnel ne pouvait pas déterminer si les 
coûts étaient liés à la réadaptation ou à une invalidité. Bien que les coûts 
de réadaptation augmentent annuellement pour contrer l’inflation, les 
clients vieillissants ne reçoivent aucune allocation pour une infirmité qui 
s’aggrave. En ce qui a trait à la réadaptation professionnelle, on a utilisé le 
coût annuel moyen par client, soit 3 462 $ par année. Cette information ne 
tient pas compte des prestations du RARM. 

 Invalidité de 10 % (catégorie 19) : En date de février 2010, 17,5 % des 
décisions favorables concernaient des clients des FC de cette catégorie 
d’invalidité. Il s’agit de la deuxième en importance (seule la catégorie 
donnant droit à une indemnité de 5 % comportait plus de clients).   

 Invalidité de 40 % (catégorie 13) : En date de février 2010, 3,5 % des 
décisions favorables concernaient des clients des FC de cette catégorie 
d’invalidité.   

 Invalidité de 80 % (catégorie 5) : En date de février 2010, moins de 
1 % des décisions favorables concernaient des clients des FC de cette 
catégorie d’invalidité.   

 Invalidité de 98 % et plus : En date de février 2010, 1,6 % des décisions 
favorables concernaient des clients des FC de cette catégorie d’invalidité. 
On a choisi cette catégorie pour illustrer le niveau maximal de prestations 
disponibles en vertu de la Loi sur les pensions (lesquelles englobent entre 
autres l’allocation d’incapacité exceptionnelle et l’allocation pour soins) et 
de la LMRIMVFC.   

 Décès lié au service : En date de mars 2009, 135 indemnités de décès 
lié au service ont été versées.  

 Besoins liés à la réinsertion, mais aucune prestation d’invalidité 
versée : En date de mars 2010, 71 clients ayant droit à une indemnité 
seulement ou ne touchant aucune prestation d’invalidité ont participé au 
Programme de réadaptation. 
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 Exclusions : Les exemples de cas ne tiennent pas compte des 
prestations versées dans le cadre du Programme pour l’autonomie des 
anciens combattants ni de celles accordées dans le cadre du Régime 
d’assurance-revenu (RARM) du MDN. De plus, le Programme d’aide à 
l’éducation n’a pas été présenté comme celui qui offre le niveau maximal 
de prestations étant donné que les orphelins de militaires des FC ont droit 
aux mêmes prestations que les orphelins de vétérans qui touchaient une 
indemnité ou une pension. Il en va de même pour l’allocation 
vestimentaire. De plus, l’indemnité de Prisonniers de guerre accordée en 
vertu de la Loi sur les pensions et l’indemnité de captivité n’ont pas été 
prises en compte dans la comparaison. La nouvelle Charte offre 
également un Programme de soins de santé aux clients qui participent au 
Programme de réadaptation. Cet avantage n’a pas été inclus directement 
dans les exemples de cas.  

 Calcul des prestations – Hypothèses  

o Valeur actualisée : Le calcul en fonction des valeurs actualisées 
s’applique à toutes les prestations mensuelles, y compris la 
pension d’invalidité, les prestations aux survivants et aux 
personnes à charge survivantes, l’allocation d’incapacité 
exceptionnelle, l’allocation pour soins, l’allocation pour perte de 
revenus, l’allocation pour déficience permanente, l’allocation de 
soutien de revenu des Forces canadiennes et les prestations 
versées dans le cadre du Programme de réadaptation. On a 
supposé que ces prestations sont indexées annuellement sur 
l’indice des prix à la consommation (IPC). Pour indexer les 
prestations sur l’inflation, on a utilisé un taux de 1,9 %, fondé sur la 
moyenne de l’IPC de la Banque du Canada depuis 2000. On a 
utilisé un facteur d’actualisation de 1,45 %, soit 3,45 % moins 1,9 % 
(c.-à-d. le taux préférentiel de la Banque du Canada moins le taux 
de l’IPC). 

o Pensions : On a supposé que les clients, survivants et 
époux/conjoints atteignaient l’espérance de vie moyenne actuelle, 
telle que décrite ci-dessus, et qu’ils touchaient donc des prestations 
jusqu’à leur décès. Pendant la première année suivant le décès du 
vétéran, l’époux/conjoint reçoit une pleine pension d’invalidité et 
une allocation pour soins. Il ou elle touche ensuite une prestation 
de survivant jusqu’à sa mort. 

o Exemple de cas d’un client gravement handicapé : On a 
supposé que le pensionné recevait une allocation pour soins de 
santé au taux de la catégorie 4 et une allocation d’incapacité 
exceptionnelle au taux de la catégorie 4 durant toute la période. On 
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o a également supposé que le client de la nouvelle Charte touchait 
une allocation pour déficience permanente au taux de la 
catégorie 3 durant toute la période. 

o Perte de revenus : En 2008-2009, la moyenne de l’allocation 
versée à un client pour perte de revenus était de 1 659 $. Les 
exemples ont été élaborés pour illustrer des cas concernant en 
grande partie des vétérans qui touchent la pension de retraite des 
Forces canadiennes de 2 % par année pour chaque année de 
service militaire supplémentaire accomplie après 10 années de 
service. Dans un des exemples de cas, le vétéran ne touche 
aucune pension de retraite des Forces canadiennes.  

o Prestation de retraite supplémentaire (PRS) : Dans certains cas, 
on a calculé la PRS en multipliant le nombre de mois pendant 
lesquels le client a reçu une allocation pour perte de revenus par 
75 % de la solde mensuelle. Comme l’indique la politique d’ACC, 
2 % de ce montant est versé au client admissible à titre de montant 
forfaitaire lorsqu’il atteint 65 ans. Cette prestation n’est offerte 
qu’aux clients atteints d’une « incapacité totale et permanente » 
(ITP).   

o Allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes 
(ASRFC) : Les vétérans et leurs survivants ont droit à une ASRFC 
lorsque le revenu global du ménage ne leur permet pas de subvenir 
à leurs besoins. Ce montant est appliqué au revenu global du 
ménage. L’ASRFC n’a été appliqué que dans l’exemple de cas 
portant sur un militaire décédé en service. On a supposé que les 
bénéficiaires recevaient le taux mensuel maximal de prestation de 
survivant de 1 273,88 $ (survivant).  

o Revenu d’emploi : En date du mars 2010, la solde mensuelle d’un 
caporal était de 4 663 $, ce qui correspond à une solde annuelle de 
55 956 $. Il est attendu que, après avoir participé au Programme de 
réadaptation et possiblement au Programme d’aide au placement, 
le vétéran aura trouvé un « emploi rémunérateur convenable ». 

o Valeurs brutes : Dans le présent rapport, toutes les prestations 
sont présentées sous forme de valeurs brutes en dollars, même si 
le revenu touché dans le cadre du Programme d’avantages 
financiers d’ACC est imposable. 

 Processus de validation : La Direction générale de la vérification et de 
l’évaluation a d’abord examiné les trois exemples de cas préalablement 
élaborés par ACC et a ensuite validé les caractéristiques des profils. La 
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 Direction de la statistique d’ACC a fourni les données, et des recherches 
et analyses additionnelles ont été menées pour dresser un portrait de la 
gamme de services offerts en vertu des deux lois, ainsi que des résultats 
escomptés. Des modifications ont ensuite été apportées aux profils et à la 
conception des autres exemples de cas. On a mené de nombreux 
exercices de validation auxquels ont participé des représentants des 
secteurs des politiques et des programmes. Dans le cadre de ces 
exercices, des spécialistes en prestations d’invalidité et prestations 
financières ont apporté des corrections et formulé des suggestions pour 
s’assurer que les exemples de cas sont exacts, exhaustifs et 
représentatifs. Puis, on a modifié les exemples de cas pour s’assurer 
qu’ils tiennent compte de la plupart de ces observations. Enfin, la haute 
direction et le personnel des Programmes ont examiné et commenté les 
exemples de cas durant la séance d’information sur le rapport et l’étape 
finale de l’évaluation. 
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Annexe F – Exemples de cas  
 

Exemple de cas 1 – Client gravement handicapé 

1a – Invalidité de 98 % et plus 

Dans cet exemple de cas, le client des FC a une invalidité totale de 98 %. En tant que caporal dans les FC, il touchait, en date du 
31 mars 2010, une solde mensuelle indexée de 4 663 $. Le vétéran est marié, et son épouse et lui étaient âgés de 28 ans au moment 
où ils ont présenté une demande pour participer au Programme de prestations d’invalidité et à d’autres programmes. L’espérance de 
vie du vétéran est de 72 ans, et celle de son épouse de 79 ans. Le vétéran compte une année de service et ne reçoit pas de pension 
de retraite des Forces canadiennes. 

Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

Le but de la pension d’invalidité est d’indemniser le vétéran pour un décès ou une invalidité découlant du service. Le taux mensuel de 
pension accordé à un pensionné célibataire dont l’invalidité est de 98 % et plus est de 2 397,83 $. La valeur actualisée d’une pension 
payée sur une période de 45 ans est de 1,432 M$ (si l’espérance de vie est de 72 ans). La valeur actualisée de la pension additionnelle 
versée à l’épouse est de 358 k$. La valeur actualisée d’une allocation pour des soins versée au taux de la catégorie 3 s’élève à un 
montant additionnel de 569 k$ et celle de l’allocation d’incapacité exceptionnelle à 379 k$. La valeur actualisée de la prestation de 
survivant payée pendant six ans, à partir de la quarante-cinquième année, s’élève à 157 k$. Avant la mise en œuvre de la nouvelle 
Charte, il n’y avait pas de programme de réadaptation pour aider le client et sa famille à s’adapter à leurs nouvelles conditions de vie. 

Depuis la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

L’indemnité d’invalidité forfaitaire est un montant versé en guise de reconnaissance et d’indemnisation pour les conséquences non 
financières causées par une invalidité ou un décès lié au service. Le taux d’indemnité pour une invalidité de 98 % et plus est de 
276 079,70 $.  

En plus de ce montant, le vétéran a droit à des services de réadaptation médicale et psychosociale à vie (coûts établis à 9 620 $ par 
année). L’épouse peut avoir recours aux services de réadaptation professionnelle (coûts établis à 3 462 $ par année pendant deux 
ans). Grâce au Programme de réadaptation, le client peut participer au Programme d'avantages financiers dans le cadre duquel il peut 
être indemnisé pour les conséquences financières qu’une blessure liée au service entraîne sur sa capacité de tirer un revenu. La valeur 
actualisée de l’allocation pour perte de revenus payée sur une période de 37 ans, jusqu’à l’âge de 65 ans, s’élève à un montant 
additionnel de 1,686 M$. Le client reçoit ensuite la prestation de retraite supplémentaire, soit un montant forfaitaire de 29 k$. La valeur 
actualisée de cette prestation est de 17 k$. L’allocation pour déficience permanente est un avantage financier qui vise à indemniser le 
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vétéran pour les possibilités perdues en raison d’une déficience grave. La valeur actualisée d’une allocation versée sur une période de 
44 ans pour au taux de la catégorie 3 ans est de 313 k$. 

Dans cet exemple, nous avons supposé que le client n’avait pas besoin de services de réadaptation professionnelle pour l’aider à 
retourner sur le marché du travail. Son épouse pourrait par contre avoir droit à une assistance professionnelle afin qu’elle puisse 
contribuer au revenu du ménage, dans une certaine mesure, en fonction de sa scolarité, de ses compétences et de son expérience. 
L’épouse et les enfants pourront également bénéficier de services de réadaptation psychosociale si ce besoin est indiqué dans le 
programme de réadaptation du client.  

La famille devrait donc jouir d’une meilleure qualité de vie grâce à ces services et être en mesure d’augmenter le revenu du ménage 
tout en recevant des prestations d’invalidité et en bénéficiant d’avantages financiers. Par contre, d’un point de vue strictement financier, 
la situation du client marié de cet exemple était plus avantageuse avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte, alors que le client 
célibataire s’en tire mieux depuis la mise en œuvre de la nouvelle Charte.  

Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte Après la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

 Paiement Valeur 
actualisée 

 Paiement Valeur 
actualisée 

Pension d’invalidité (98%) 2 397,83$  Indemnité d’invalidité (98%) 276 079,70$  
Payée sur une période de 45 ans  1 432 319,81$ Paiement forfaitetaire   276 079,70$ 

Pension additionnelle pour l’épouse 599,46  Perte en revenus 3 497,25  
Payée sur une période de 45 ans  358 088,95 Payée sur une période de 37 ans  1 686 049,51 

Allocation pour soins catégorie 3 952,02  Prestation de retraite supplémentaire 29 502,80  
Payée sur une période de 45 ans  568 691,55 Payée à 65 ans  17 319,58 

Allocation d’incapacité catégorie 4 
634,73  

Allocation pour déficience permanente 
catégorie 3 536,40  

Payée sur une période de 45 ans  379 157,57 Payée sur une période de 44 ans  312 570,17 

Prestation de survivant 1 798,37  Réadaptation – médicale/psychosociale 9 620  
Payée sur une période de 6 ans, à partir de la 45

e
 

année  156 835,02 
44 ans 

 315 821,05 
 

  
Réadaptation – professionnelle pour 
l’épouse 3 462  

   2 ans  6 874,52 

Total   2 895 122,90$  2 614 714,53$ 
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1b – Invalidité de 80 % 

Dans cet exemple de cas, le client des FC a une invalidité totale de 80 %, qui pourrait faire l’objet de réévaluations et lui donner droit à 
des prestations additionnelles. En tant que membre des FC, il touchait, en date du 31 mars 2010, une solde mensuelle indexée de 
4 663 $. Le client est marié, et son épouse et lui étaient âgés de 40 ans au moment où ils ont présenté une demande pour participer au 
Programme de prestations d’invalidité et à d’autres programmes. L’espérance de vie du vétéran est de 69 ans, et celle de son épouse 
de 76 ans. Le vétéran compte 19 années de service et reçoit une pension de retraite des Forces canadiennes. 

Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

Le but de la pension d’invalidité est d’indemniser le vétéran pour un décès ou une invalidité découlant du service. Le taux mensuel de 
pension accordé à un pensionné célibataire dont l’invalidité est de 80 % est de 1 918,26 $. La valeur actualisée d’une pension payée 
sur une période de 30 ans est de 738 k$ (si l’espérance de vie est de 69 ans). La valeur actualisée de la pension additionnelle versée à 
l’épouse est de 184 k$. La valeur actualisée d’une allocation pour des soins versée au taux de la catégorie 4 s’élève à un montant 
additionnel de 244 k$. La valeur actualisée de la prestation de survivant payée pendant six ans, à partir de la quarante-cinquième 
année, s’élève à 150 k$. Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte, il n’y avait pas de programme de réadaptation pour aider le 
client et sa famille à s’adapter à leurs nouvelles conditions de vie.  

Depuis la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

L’indemnité d’invalidité forfaitaire est un montant versé en guise de reconnaissance et d’indemnisation pour les conséquences non 
financières causées par une invalidité ou un décès lié au service. Le taux d’indemnité pour une invalidité de 80 % est de 220 863,76 $.  

En plus de ce montant, le vétéran a droit à des services de réadaptation médicale et psychosociale à vie (coûts établis à 8 599 $ par 
année). L’épouse peut avoir recours aux services de réadaptation professionnelle (coûts établis à 3 462 $ par année pendant deux 
ans). En participant au Programme de réadaptation, le client a accès au Programme d’avantages financiers dans le cadre duquel il 
peut être indemnisé pour les répercussions financières qu’une blessure liée au service entraîne sur sa capacité de tirer un revenu. La 
valeur actualisée de l’allocation pour perte de revenus payée sur une période de 25 ans, jusqu’à l’âge de 65 ans, s’élève à un montant 
additionnel de 547 k$. Le client reçoit ensuite la prestation de retraite supplémentaire, soit un montant forfaitaire de 20 k$. La valeur 
actualisée de cette prestation est de 14 k$. L’allocation pour déficience permanente est un avantage financier qui vise à indemniser le 
vétéran pour les possibilités perdues en raison d’une déficience grave. La valeur actualisée d’une allocation versée au taux de la 
catégorie 3 sur une période de 29 ans est de 199 k$.  

S’il a été déterminé que le client ne tirera aucun avantage des services de réadaptation professionnelle visant à l’aider à retourner sur 
le marché du travail, son épouse pourra recevoir une assistance professionnelle afin qu’elle puisse contribuer au revenu du ménage, 
dans une certaine mesure, en fonction de sa scolarité, de ses compétences et de son expérience. L’épouse et les enfants pourront 
également bénéficier de services de réadaptation psychosociale si ce besoin est indiqué dans le programme de réadaptation du client.  
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Il est attendu que la famille jouira d’une meilleure qualité de vie grâce à ces services – réadaptation médicale et psychosociale – et que 
qu’elle aura un revenu supérieur puisque l’ancien combattant se sera trouvé un emploi salarié en plus de recevoir des prestations 
d’invalidité et des avantages financiers payés. 

Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte Après la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

 Paiement Valeur 
actualisée 

 Paiement Valeur 
actualisée 

 Pension d’invalidité (80%) 1 918,26$  Indemnité d’invalidité (80%) 220 863,76$  
Payée sur une période de 30 ans  737 806,54$ Paiement forfaitetaire  220 863,76$* 

Pension additionnelle pour l’épouse 479,57  Perte en revenus 1 725,31  
Payée sur une période de 30 ans  184 453,56 Payée sur une période de 25 ans  546 667,04 

Allocation pour soins catégorie 4 634,73  Prestation de retraite supplémentaire 19 934,33  
Payée sur une période de 30 ans  244 131,63 Payée à 65 ans  13 309,14 

Prestation de survivant 
1798,37  

Allocation pour déficience permanente 
catégorie 3 536.40  

Payée sur une période de 6 ans, à partir de la 30
e
 

année  149 549,60 
Payée sur une période de 30 ans 

 198 975,44 

   Réadaptation – médicale/psychosociale 9 620  
   29 ans  205 334,91 
 

  
Réadaptation – professionnelle pour 
l’épouse 3 462  

   2 ans  6 874,52 

Total   1 315 941.33$    1 192 624,80$ 

 

*Total si client ne participe pas au Programme de réadaptation ni au Programme d’avantages financiers. 
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Exemple de cas 2 – Client atteint d’une invalidité légère 

Invalidité de 10 %  

Dans cet exemple de cas, le client des FC a une invalidité totale de 10 %. En tant que membre des FC, il touchait, en date du 
31 mars 2010, une solde mensuelle indexée de 4 663 $. Le client est marié, et son épouse et lui étaient âgés de 35 ans au moment où 
ils ont présenté une demande pour participer au Programme de prestations d’invalidité et à d’autres programmes. L’espérance de vie 
du vétéran est de 72 ans, et celle de son épouse de 79 ans. Le vétéran a obtenu une libération volontaire des FC. Il a été déterminé 
qu’il a besoin de services de réadaptation, ce qui le rend admissible au Programme de réadaptation. Il compte 12 années de service et 
reçoit une pension de retraite des Forces canadiennes. 

Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

Le but de la pension d’invalidité est d’indemniser le vétéran pour un décès ou une invalidité découlant du service. Le taux mensuel de 
pension accordé à un pensionné célibataire dont l’invalidité est de 10 % est de 239,78 $. La valeur actualisée d’une pension payée sur 
une période de 38 ans est de 119 k$ (si l’espérance de vie est de 72 ans). La valeur actualisée de la pension additionnelle versée à 
l’épouse est de 30 k$. La valeur actualisée de la prestation de survivant payée à l’épouse sur une période de six ans suivant le décès 
du client s’élève à un montant additionnel de 13 k$. Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte, aucune autre prestation ni aucun 
autre service n’était offert au client et à sa famille pour les aider s’adapter à leurs nouvelles conditions de vie.   

Depuis la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

L’indemnité d’invalidité forfaitaire est un montant versé en guise de reconnaissance et d’indemnisation pour les conséquences non 
financières causées par une invalidité ou un décès lié au service. Le taux d’indemnité pour une invalidité de 10 % est de 27 607,97 $.  

En plus de ce montant, le vétéran a droit aux services de réadaptation médicale, psychosociale et professionnelle indiqués dans son 
programme de réadaptation. On a supposé qu’il a eu recours aux services de réadaptation médicale et psychosociale pendant un an 
(coûts établis à 6 851 $ par année) et aux services de réadaptation médicale, psychosociale et professionnelle pendant un an et aux 
services de réadaptation professionnelle seulement pendant un an (coûts établis à 3 452 $ par année). En participant au Programme 
de réadaptation, le client a accès au Programme d’avantages financiers dans le cadre duquel il peut être indemnisé pour les 
répercussions financières qu’une blessure liée au service entraîne sur sa capacité de tirer un revenu. Si le client participe au 
Programme de réadaptation pendant trois ans, la valeur actualisée de l’allocation pour perte de revenus qui lui est payée peut s’élever 
à un montant additionnel de 86 k$. S’il a recours aux services de réadaptation pendant une période plus longue, il demeure admissible 
à l’allocation pour perte de revenus. L’épouse et les enfants pourront également bénéficier de services de réadaptation psychosociale 
si ce besoin est indiqué dans le programme de réadaptation du client.  

La famille devrait donc jouir d’une meilleure qualité de vie grâce aux services de réadaptation médicale et psychosociale et être en 
mesure d’augmenter le revenu du ménage tout en recevant des prestations d’invalidité et en bénéficiant d’avantages financiers. Si, par 
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la suite, le vétéran trouve un « emploi rémunérateur et convenable » qui lui permet de toucher un revenu équivalant à 66,6 % de sa 
solde mensuelle indexée – un des objectifs du Programme de réadaptation –, il recevra un montant additionnel de 36 930,96 $ par 
année.  

Si l’on fait une comparaison ponctuelle des dépenses engagées avant et après la mise en œuvre de la nouvelle Charte pour la durée 
de la réadaptation du client, on constate que le client recevrait des prestations de 11 k$ avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte 
et de 161 k$ après sa mise en œuvre.  

Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte Après la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

 Paiement Valeur 
actualisée 

 Paiement Valeur 
actualisée 

Pension d’invalidité (10%) 239,78$  Indemnité d’invalidité (10%) 27 607,97$  
Payée sur une période de 38 ans  118 999,58$ Paiement forfaitetaire  27 607,97$* 

Pension additionnelle pour l’épouse 59,95  Perte en revenus 2 378,13  
Payée sur une période de 38 ans  29 752,38 Payée sur une période de 3 ans  86 000,36 

Prestation de survivant 149,86  Réadaptation    
Payée sur une période de 6 ans, à partir de la 38

e
 

année  12 911,27 
Médicale/psychosociale et professionnelle – 3 ans 

 20 380,34 

      

Total   161 663,23$  133 988,52$ 

Dépenses assumées pendant trois ans 10 839,13  133 988,52 

 

*Total si client ne participe pas au Programme de réadaptation ni au Programme d’avantages financiers. 
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Exemple de cas 3 – Client atteint d’une invalidité moyenne 

Invalidité de 40 %  

Dans cet exemple de cas, le client des FC a une invalidité totale de 40 %. En tant que membre des FC, il touchait, en date du 
31 mars 2010, une solde mensuelle indexée de 4 663 $. Ce vétéran est marié, et son épouse et lui étaient âgés de 35 ans au moment 
où ils ont présenté une demande pour participer au Programme de prestations d’invalidité et à d’autres programmes. L’espérance de 
vie du vétéran est de 72 ans, et celle de son épouse de 79 ans. Le vétéran a obtenu une libération volontaire des FC. Il a été déterminé 
qu’il a besoin de services de réadaptation, ce qui le rend admissible au Programme de réadaptation. Il compte 12 années de service et 
reçoit une pension de retraite des Forces canadiennes. 

Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

La pension d’invalidité est une compensation pour une invalidité ou le décès lié au service. Le taux mensuel de pension accordé à un 
pensionné célibataire dont l’invalidité est de 40 % est de 959,13 $. La valeur actualisée d’une pension payée sur une période de 38 ans 
est de 476 k$ (si l’espérance de vie est de 72 ans). La valeur actualisée de la pension additionnelle versée à l’épouse est de 119 k$. La 
valeur actualisée de la prestation de survivant payée à l’épouse sur une période de six ans suivant le décès du client s’élève à un 
montant additionnel de 52 k$. Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte, aucune autre prestation ni aucun autre service n’était 
offert au client et à sa famille pour les aider s’adapter à leurs nouvelles conditions de vie.  

Depuis la mise en oeuvre de la nouvelle Charte 

L’indemnité d’invalidité forfaitaire est un montant versé en guise de reconnaissance et d’indemnisation pour les conséquences non 
financières causées par une invalidité ou un décès lié au service. Le taux d’indemnité pour une invalidité de 40 % est de 110 431,88 $.  

En plus de ces montants, le vétéran a droit aux services de réadaptation médicale, psychosociale et professionnelle indiqués dans son 
programme de réadaptation. On a supposé que ce client a eu recours aux services de réadaptation médicale et psychosociale pendant 
un an (coûts établis à 5 619 $ par année) et aux services de réadaptation médicale, psychosociale et professionnelle pendant un an et 
aux services de réadaptation professionnelle seulement pendant un an (coûts établis à 3 452 $ par année). En participant au 
Programme de réadaptation, le client a accès au Programme d’avantages financiers dans le cadre duquel il peut être indemnisé pour 
les répercussions financières qu’une blessure liée au service entraîne sur sa capacité de tirer un revenu. Si le client participe au 
Programme de réadaptation pendant trois ans, la valeur actualisée de l’allocation pour perte de revenus qui lui est payée peut s’élever 
à un montant additionnel de 86 k$. S’il a recours aux services de réadaptation pendant une période plus longue, il demeure admissible 
à l’allocation pour perte de revenus. L’épouse et les enfants pourront également bénéficier de services de réadaptation psychosociale 
si ce besoin est indiqué dans le programme de réadaptation du client.   

La famille devrait donc jouir d’une meilleure qualité de vie grâce aux services de réadaptation médicale et psychosociale et être en 
mesure d’augmenter le revenu du ménage tout en recevant des prestations d’invalidité et en bénéficiant d’avantages financiers.  
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Si l’on fait une comparaison ponctuelle des dépenses engagées avant et après la mise en œuvre de la nouvelle Charte pour la durée 
de la réadaptation du client, on constate que le client recevrait des prestations de 43 k$ avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte 
et de 241 k$ après sa mise en œuvre.  

Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte Après la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

 Paiement Valeur 
actualisée 

 Paiement Valeur 
actualisée 

Pension d’invalidité (40%) 959,13$  Indemnité d’invalidité (40%) 110 431,88$  
Payée sur une période de 38 ans  476 003,29$ Paiement forfaitetaire  110 431,88$* 

Pension additionnelle pour l’épouse 239,78  Perte en revenus 2 378,13  
Payée sur une période de 38 ans  118 999,58$ Payée sur une période de 3 ans  86 000,36 

Prestation de survivant 599,46  Réadaptation   
Payée sur une période de 6 ans, à partir de la 38

e
 

année  51 646,81 
Médicale/psychosociale et professionnelle – 3 ans 

 20 380,34 

      

Total 646 649,68$   214 366,09$ 

Dépenses assumées pendant trois ans 43 356,13  214 366,09 

 

*Total si client ne participe pas au Programme de réadaptation ni au Programme d’avantages financiers. 
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Exemple de cas 4 – Client ayant des besoins liés à la réinsertion, mais qui n’est pas admissible aux prestations d’invalidité 

Dans cet exemple de cas, le client des FC n’est pas admissible à des prestations d’invalidité. Par contre, il éprouve de la difficulté à 
réintégrer la vie civile, ce qui le rend admissible au Programme de réadaptation. En tant que membre des FC, il touchait, en date du 
31 mars 2010, une solde mensuelle indexée de 4 663 $. Le vétéran et son épouse étaient âgés de 35 ans au moment où ils ont 
présenté une demande pour participer au Programme de prestations d’invalidité et à d’autres programmes. Le vétéran compte 
12 années de service et reçoit une pension de retraite des Forces canadiennes. 

Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

Étant donné qu’il a été établi que le vétéran n’était pas admissible aux prestations d’invalidité, il ne peut recevoir de pension. De plus, 
malgré le fait que le vétéran peine à faire la transition à la vie civile, sa famille et lui n’ont droit à aucune autre prestation ni à aucun 
autre service pour les aider à s’adapter à leurs nouvelles conditions de vie.  

Depuis la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

Étant donné qu’il a été établi que le vétéran n’était pas admissible à des prestations d’invalidité, il ne peut recevoir d’indemnité 
d’invalidité.  

Par contre, étant donné qu’il a été établi que le vétéran avait besoin de services de réadaptation, il peut avoir recours aux services de 
réadaptation médicale, psychosociale et professionnelle indiqués dans son programme de réadaptation. En participant au Programme 
de réadaptation, le client a accès au Programme d’avantages financiers dans le cadre duquel il peut être indemnisé pour les 
répercussions financières qu’une blessure liée au service entraîne sur sa capacité de tirer un revenu. Si le client participe au 
Programme de réadaptation pendant trois ans, la valeur actualisée des services de réadaptation professionnelle (coûts établis à 
3 462 $ par année) est de 10 k$. La valeur actualisée de l’allocation pour perte de revenus versée durant cette période est de 86 k$. Si 
le client a recours aux services de réadaptation pendant une période plus longue, il demeure admissible à l’allocation pour perte de 
revenus. L’épouse et les enfants pourront également bénéficier de services de réadaptation psychosociale si ce besoin est indiqué 
dans le programme de réadaptation du client. 

La famille devrait donc jouir d’une meilleure qualité de vie grâce aux services de réadaptation médicale et psychosociale et être en 
mesure d’augmenter le revenu du ménage tout en bénéficiant d’avantages financiers.  
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Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte Après la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

 Paiement Valeur 
actualisée 

 Paiement Valeur 
actualisée 

Pension d’invalidité (0%) 0$ 0$ Indemnité d’invalidité (0%)           0$ 0$ 

 Perte en revenus 2 378,13  
Payée sur une période de 3 ans  86 000,36 

Réadaptation - professionnelle 3 462  
3 ans  20 380,34 
   

Total   0$    96 238,52$ 
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Exemple de cas 5 – Membre des FC décédé durant l’exercice de ses fonctions (moins de 30 jours après avoir subi une 
blessure liée au service) 

Dans cet exemple de cas, le client des FC meurt soudainement à l’âge de 32 ans des suites d’une blessure liée au service dans une 
zone de service spécial. En date du 31 mars 2010, il touchait une solde mensuelle de 4 663 $ et était marié. Le vétéran et son épouse 
étaient âgés de 32 ans. L’espérance de vie de l’épouse est de 79 ans. Le vétéran comptait 10 années de service et la survivante reçoit 
une pension de retraite des Forces canadiennes.  

Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

Au décès de ce membre des FC, la survivante reçoit des prestations équivalant à 100 % de la pension d’invalidité. Le taux mensuel 
des prestations versées à la survivante est de 1 798,37 $. La valeur actualisée de ces prestations payées sur une période de 47 ans 
est de 1,12 M$ (si l’espérance de vie est de 79 ans).   

Depuis la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

Indemnité de décès 

L’indemnité d’invalidité et l’indemnité de décès sont versées en guise de reconnaissance et d’indemnisation pour les conséquences 
non financières causées par une invalidité ou un décès lié au service. Les composantes financières font partie du Programme 
d’avantages financiers de la nouvelle Charte. Le montant forfaitaire de l’indemnité de décès est de 276 079,70 $. 

Indemnités d’invalidité 

En plus de toucher l’indemnité de décès, la survivante peut réclamer une indemnité d’invalidité rétroactive (l’évaluation d’invalidité peut 
atteindre 100 %) pour les invalidités non réclamées, dont le membre des FC aurait pu être atteint avant son décès. Le montant 
forfaitaire de l’indemnité d’invalidité peut s’élever à 276 079,70 $.  

Avantages financiers 

La survivante et les personnes à charge sont automatiquement admissibles à l’allocation pour perte de revenus jusqu’au jour où le 
membre décédé des FC aurait atteint 65 ans. Dans cet exemple de cas, la valeur actualisée de ces avantages financiers s’élèverait à 
1,1 M$. 

Au moment où le membre aurait atteint 65 ans, la survivante cesse de recevoir l’allocation pour perte de revenus et touche une 
prestation supplémentaire de retraite (PSR), soit un montant forfaitaire de 26 k$. La valeur actualisée de cette prestation est de 16 k$. 
À 65 ans, la survivante a également droit à l’allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes. La valeur actualisée de 
l’allocation de soutien du revenu, payée au taux du survivant pendant une période de 14 ans, est de 226 k$. 
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Programme de réadaptation 

La survivante peut également avoir recours aux services d’assistance professionnelle ou pourrait être admissible aux services de 
réadaptation médicale, psychosociale ou professionnelle si ces besoins sont indiqués dans son programme d’assistance 
professionnelle. Le but de l’assistance professionnelle est d’aider la survivante, dans la mesure du possible, à gagner sa vie en fonction 
de sa scolarité, de ses compétences et de son expérience. 

Dans cet exemple, on présume que la survivante a recours aux services de réadaptation professionnelle pendant deux ans (coûts fixés 
à 3 462 $ par année). 

La valeur actualisée des prestations versées au cours de la vie de la survivante (jusqu’à 79 ans) est de 1,6 M$ (cette somme ne 
comprend pas les indemnités d’invalidité additionnelles versées).  

Avant la mise en œuvre de la nouvelle Charte Après la mise en œuvre de la nouvelle Charte 

 Paiement Valeur 
actualisée 

 Paiement Valeur 
actualisée 

Prestation de survivant 1 798,37$  Indemnité de décès 276 079,70$  
Payée sur une période de 52 ans  1 127 253,30$ Paiement forfaitetaire  276 079,70$ 

 Perte en revenus 2 564,65  
Payée sur une période de 33 ans  1 092 605,72 

Prestation de retraite supplémentaire 26 313,31  
Payée sur une période de 33 ans  16 362,81 

Allocation de soutien du revenu des 
Forces canadiennes  1 273,88  
Payée sur une période de 14 ans, à partir de la 
33

e
 année  225 923,22 

   

Total  1 127 253,30$    1 617 827,57$ 
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Annexe G – Table des taux d’indemnité d’invalidité 2010 
 



 

 

 
Évaluation des programmes de pension d’invalidité et d’indemnité d’invalidité  65  Final - août 2010 

Annexe H – Taux mensuels des pensions d’invalidité 

 

Nota: Les taux ci-dessus comportent une augmentation de 3,2595 p. 100 entrée en vigueur le 1er janvier 2010 selon les groupes de travail de la 
fonction publique conformément à l’article 75 de la Loi sur les pensions.  
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Annexe I – Taux mensuels des pensions accordées aux personnes à charge 

 

 

 


